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Le Conseil d'Administration d'Histoire et Archéologie Spadoises a.s.b.l. remplit 
un douloureux devoir : il annonce à nos membres le décès, survenu le 17 novem
bre 1984, de son dévoué secrétaire Monsieur Maurice RAMAEKERS. 

Tous les amis groupés au sein de l'a.s. b.l. connaissent la part importante prise 
depuis de nombreuses années par le défunt dans la gestion quotidienne du Musée 
et dans les. diverses manifestations mises sur pied par notre groupement. 

Ils connaissent aussi le rôle capital joué par lui dans la publication et l'illus
tration de notre bulletin. Ils savent combien grande était son érudition. Ils ont 
pu apprécier l'obligeance avec laquelle il s'efforçait d'aider ceux qui sollici
taient son aide. 

Tous nous sommes profondément peinés par sa disparition. 

Au nom de tous nos affiliés nous exprimons à notre administrateur Madame 
RAMAEKERS, qui a secondé vaillamment son époux dans toutes ses entre
prises et qui l'a soutenu avec dévouement dans tant de moments difficiles, nos 
sentiments de très profonde condoléance. Notre vive sympathie va aussi aux 
enfants et aux petits-enfants de notre secrétaire trop tôt disparu. 
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Nos nouveaux membres. --------------------
Nr Michel Béro Nivelles rir Achille Muller Spa 

î'lr Jacques Brodure Spa Mme Achille Nuller Spa 

Mme Jacques Brodure Spa Tfr Etienne Peeters Petit Enghien 

Mr Philip1)e Casier Bruxelles Mme Louis Vincinaux F. Amboise 

:"ir Charles Delrée Liège Com.Coord . protection des animaux Braschaat 

Mme Charles Delrée LiP.ge 

?Ime Joseph Dunzer Spa Liste arrêtée au 26 octobre 1984 

Cotisation_pour_1984 

Il reste encore quelques exenplaires du périodique; il est donc encore 

possible de s'abonner moyennant le versement de la somme de 400 francs au compte 

348-0109099-38 d'Histoire et Archéologie . A.S . B.L., Avenue Léopold II 9 9, à Spa. 

Cotisation_pour_1985 

Nous prions nos membres anciens de NE PAS verser leur cotisation avant 

d'y être conviés, c'est-à-dire avec le bulletin de mars prochain ou au moment 

du passage de nos délégués pour ceux habitant l e centre de Spa. 

En vente_ au_ corriptoir _ du _Musée 

Nous annoncions par le bulletin de septembre que des séries de huitre

productions de dessins originaux représentant des sites de Spa et des environs 

étaient en vente au prix de 300 francs. 

Depuis lors, une nouvelle série de 5 reproductions de gravures datant 

de 1839 et concernant Spa et sa région sont provosées, au comptoir pour 250 frs. 

Editeur_responsable: Histoire et Arch6ologie Spadoisos. ASBL. 

Secrétariat: Maurice et Ifarie-Thérèse Ramaekers. Préfayhai 8.Tél.: (087) 77,17.68 

à Spa 

Rédaction : Raymond Hanheims, Avenue Léopold II, 9. Tél.: (087) 77.13.06 . à Spa 

Tirage du bulletin: 700 exemplaires. Tous les trimestres. 

Les auteurs conservent seuls la responsabilité des articles insérés. 

<./ 
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LES DEBUTS DU WAUX-HALL DE SPA 
------------ ·---------------- ·-----

· Le bâtiment du Waux-Hall agonise lentement sous nos yeux. LG Conseil d';adm

ninistration d'Histoire et Archéologie SpadoisA~ a décidé de rapppeler~ nos 

membres et au public les titres que possède ce munll.J'lent au respect ""'.que nul ne 

lui marchandera parce que- le respect ne coûte rien- et à -un entretien décent que 

pèrsonne ·jusqu'ici ne semble q.isposé à lui accorder. 

A Spa, au com!!lencement -c'es~ à dire _dès le milieu du 18è siècle- était le 

Jeu, Il distrait lGs malades et occupe los oisifs. Pour y mettre un peu d'ordre, 

· le Prince-évêque Jean Théodore de Bavière accorde en 1751 à l'écossais Hay e t à 

Dubois le monopole des jeux ·dG hasard ( 5). _Les r ~unions se tiennGnt chez Hay, 

.. au Cor:r.ie.t; elles deviennent ·illégales à partir du moment où la RGdoute reçoit à 

son tour le privilège du monopole des jeux. Hay et ses·amis sont l'objet d'ac

tions policières et pour se défendre ils constituent le 20 avril 1776 un cercle 

privé sous le nom de Club Anglais (1). Hay Gt par -la . suite son nGveu et succes

seur l'avocat Storheaux se trouvent clès lors rangés parmi les ennemis naturels 

des nouveaux privilégiés (2). Nous lP-s trou,erons èu . .côté du 'Wnu.x.-Harl .contre la 

Redoute puis partisans du Salon Levoz contre l e s deux maisons associées. Il semb

le que ·1e Club ne cessera jamais . de jouer au "Cornet" ( 1) et J .P.· de Limbourg(6) 

met endore en 1782 ses lecteurs en garde contre les dangers des cercles privés, 

des "Clubs". 

Le 1er octobre 1762 Jean Thé'odore .de Bavière accorde à la communauté de Spa 

lé privilège exclusif des jeux et des bals. Les dirigeants municipaux ayant pris 

peur des responsabilités encourues, ce privilège est transféré le 20 mai 1763 à 

Gérard Deleaü, apothicaire e t à Lambert Xhrouet, tourneur, à qui s'associent le 

- docteur J.P. de Limbourg et Jacques Nizet (4) (5). En 1769, les bâtinents con

çus par 1.1 architecte Di. :neffG sont terminés, y compris les salles de bal et de 

théâtrG: ils reçoivent le nom de "Redoute". 

Peu de temps après, un liégeois noll1!'1é Bossy bénéficie d'un privilège exclu

-sif analogue pour l' exploitation d'une glacière (3) .- Les _maîtres de la Redoute 

ne respectant pas son monopole, il considère qu '·il a désor~ais l e droit de con-

- currencer les privilégiés des jeux sur leur terrain.· -Un ·nouve-au groupe se cons

titue qui rassemble autour de Bossy (3) E.U. ·de Fossoul 9. bourgmestre de Liège 

·:en 1771-72; Je_an P .R. bàron de Sélys-Fanson; Clément. ·de Plomteux, irnprim.eur du 

prince-évêque,' négociant, bourgmestre de Libge en 1·787_; Henri D0prez; Lambert 
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Nagant, chanoine de Saint-"'Denis;-· G·illes François Lezaack et son fils Quirin, 

tous deux juristes et bourgmestres de Spa; J.H. Sandberg 9 médecin à Spa et en

fin Jacques Barthélemy Renoz (1729-1786) qui construisit à Liège les églises 

Saint-André et des Augustins, à Verviers l'hôtel-de-ville encore debout et à 

Spa l'hôtel-de-ville ~ur le marché. Renoz avait étudié à Paris et travaillé avec 

Soufflot (7). A cette liste on doit ajouter le liégeois de Grady et l'écossais 

Ogilvy (3). La construction débute en 1770 (4), sous le règne du prince-évêque 

Charles d'Oultremont. 

Les promoteurs bénéficient du soutien des échevins_ de Liège, Leur entrepri

se connaît d' eriblée un succès considérable. Le'urs salons accueillent dès 9h. ou 

1 Oh. du matin les buveurs d'eau ·revenant de la Sauvenière ou de la Géro.no.tore. 

Dans la grande salle on consonne qui du café, qui du thé et on y joue au phara

·on (6) ( Gerken cité par Body, 1). C'est aussi d'après de Limbourg (6) l'éta

blissement o~ les personnes de distinction orgariisent de préférence leurs ré-

- ceptions et leurs dfJ,ûners sur invitation. Cette concurrence. et ce succès por

tent ombrage aux exploitants de la rtedoute qui souffrent de leur mono1)ole bafoué. 

En août 1774, le prince-évêque Velbruck rétablit une situation légale en imposant 

aux deux sociétés de fusionner? Elles vont dès lors coordonner leurs activités. 

Hélas la pa~1 rétabli~ s~ta de courte durée. Dès la fin de 1774 un certain 

Noël ·Joseph Levoz entreprend avec qualques amis la construction d'une troisième 

salle qui s'ouvre le 8 juillet 1785 et qui concurrence les deux établissements 

reconnus. La guérilla entre le groupe Levoz et la police du prince-évêque sera 

longue, él'laillée d'incidents divers: :;,erquisitions, fermetures, détention d' 

armes, enrôlenent d'une nilice privée, procès innombrables qui secoueront l' 

opinion publique et seront autant -d'arguments pour les révolutionnaires liégeois 

de 1789, 

Dans ·ce clina t agi té, le Waux-Hall, maintenant conforme à la loi, prospère. 

E:ii. 1788 il représente à lui seul un capital de plus de 750,000 f:r:ancs or, éga

lant la plus riche entreprise verviétoise ou la banque liégeoise la plus impor

tante et rapportant par an 33% des sonnes investies (3). 
Après 1791; le 'Jaux-Hall partagera la décadence .des saisons spadoises. La 

loi française de 1 791 ,interdisari.t les jeux ne fut que partiellement levée par 

celle de 1806 (3). Dans l'intervalle, à l' eritrée de 1 1 hiver '!794, le Waux-Hall 

connut la disgrâce d'abriter un hôpital militaire frartçàis pour vénériens (Hou

yon cité par Body 1). Ces hospitalisés, pour se chauffer, brûlèrent la haute 

palissade en bois que l'on dressait chaque année à l'automne afin de protéger 

la facade de l'édifice. L'installation de ces militaires fut 1 1 occàsion d'une 

.. 



Le Waux-Hall à Spa vers 1943. 
Cliché A .C.L. Bruxelles 
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cl 1 une découverte: celle de l' endroit où avait ôté dissimulG l e matériel de 1 1 

établissement (rideaux, bat terie de cuisine, a rgenterie) en mêne t emps que l es 

bois ~récieux de l'ébéniste Charles Lemaitre (Houyon 6ité par A.Body, t). La 

population spadoise souffrait du voisinage de ces malades contagieux, ma l em

bouchés, occupant leurs l oisi~s en mettant sur pied des parodies de processions. 

Ces vénériens furent ensuite transfurés à Stavelot où ils s 1 attaquèrent à 1 1 

église abbatiale, puis ce fut l'ancienne abbaye Saint-Laurent Liège qui les 

h6bergea (1). 

En 1801, dans la nisère générale, survint la fusion des trois maisons de 

jeux, les biens de la Redoute constituant 3/8 de l 1 ens er:1ble 1 ceuxdu Waux-Hall 

et du Salon :Uevoz pour chacun 2/7. Los. activités saisonnières ne reprirent 

vraiment qu 1 après la chute de Napoléon, en 1816. 

En 1822, l es bâtiments de j eux furent concédés à Davelouis 9 l es actionnai

res du Waux-Hall totalisant 15,5/56 de l 1 ensenblœ (5). 

Mais nous voici sous l o r égimG hollandais et l e \Jaux-Hall à cinquante ans. 

Notre projet était de rappeler les débuts du bâtiment: notre tâche est donc ac

COi:!plie •• Sans aucun doute d'autres auteurs apporteront l eur contribution à 1 1 

{lOm.Bage que 1 1a.s.b.l. Histoire èt Archéologi e Spadoises entend rendre à la 

seconde en date des maisons d' ass er.1blées de Spa. 

Dr . Andr-6· HENRARD 
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La vie au Musée. 

1 • Don. 

Iviaî tre J. Delrée, notaire honoraire, a fait don au Hus6e d·e deux oeuvres dues 

au peintre restaurateur spadois Kerf: 

Une vue du te!'1ple anglican 

Une vue airi~re de l'Entrep8t, ancien H8tel de Ville 

Nous rer:iercions 1·e gcfo6reux donateur qui n'est ·pas à son prerüer don. 

2. Calendrier_du_Husée_pour_1985. 

Le Musée est fermé du 1er janvier au 15 nars. Ferneture hivernale. 

Le Musée est ouvert du 16 au 29 mars, les sanedis et dimanches. 

du 30 mars au 14 avril (Vacances de Pâques);tous 

les· jours. 

du 15 avril au 14 juin, les samedis, dimanches et 

jours féri és. 

du 15 juin au 15 septembre (Saison d'été) tous les 

jours 

du 16 septPmbre au 31 décembre, les samedis, diman

ches et jours férié&. 

HORAIRE: les heures· d'ouverture sont maintenues comme en 1984 

de 14 heures 30 à 17.00 heures. 

3. Activités ext érieures. 

a.Durant les nois de l' ôt ô oçoulo, l e Iluséc a prêté une douzaine d'af

fiches anciennes au Musée du Circuit do Spa Francorcha!'l.ps ouvert cl.E)puis cette 

année a Stavelot. Elles sont r entrées en paTfait é t a t et c' est un bon point. 

b. Par un prêt de divers objets en bois de Spa pr?lev6s sur nos collec

tions, nous avons participé avec l'Office du Tourisne et la lianufacture do bois 

cle Spa à une exposition dans un grand r1agasin de la capitale. Ce tte participati

on a duré une dizaine .de jours en fin septei-:1bre. 

c, Du 1er au 11 novembre un ~roupe d' entreprises locales et r égionales 

auront r éalisé à SCHEVENINGEH (NL) une pror.iotion " Spa culinair f es tival ",. 

La Soci6to de Spa Monopole a sollcité notre appui. Quelques beaux specinen choi

sis chez nous auront donc fait le voyage aux Pays-:Bas. 

• Par ces activités hors ville nous voulons prouver qu,1 un J\iusée doit auss i 

montrer ses richesses et pas soulenent laisser nccunuler sur elles la poussière 

des .ans . ! 

Maurice RAMA:::r.cens 
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') . ·-; · 
., . 

PROCES CURIEUX. 
- · · . .. ;-- : __ .. -· .' . 

(Suite H.A:.S. Septembre 1984) 

CHRONIQUE JUDICD-~IRE. 

Un ·· juge de ···- paix récusé . 

M. 
. ,., 

le notaire Aerts refuse d 0 etre jugé par M. le juge de paix 

de ,Spa pour ''suspicion légitime" . 

• 1 

. Un incident très intéressant s'est produit hier à l'audience du 

_tribunal de police de Spa. 

Tous les automobilistes connaissent '1 'extrême sévérité de M·. le 

juge de ' paii de Spa. 

Or, ce ina:gistrat, dans un:e récente affaire, avait annoncé en 

pleine audiencè qu'il ie mbntrerait ~lus sévère encore que par 

le passé, à cause · d 1 une protestation d'automobilistes liégeois 

contré ia s é vérité spaêioisé. 

Et bien, M. le nota ire Auguste Aerts, qui était appelé devant ce 

même juge pour excès de vitesse (21 kilomètres à l'heure), à 

Theux, a annoncé qu'il avait -de-nandé à la cour de -cassation son 

renvoi devant une autre juridi'ctioh pdUr suspicion l é gitime de 

M. le juge de paix de Spa. 

Voici, ·au reste, l e compte-rendu d.2 cet incident, à peu près 

uriique dans les ~nn~le~ judiciaires. 

C'est maître Julien iiarnant, fils, qui d é fendait M. Aerts, et 

tous deux doivent être félicité s d'avoir eu recour:-s à cette 

procédure, qui vaudra peut-être -: 'une meilleure justice pour les 

à.utomobilisté s. 

Après que N . Aerts a r épondu à l'appel de son nom, Me.Warnant 

ayant p rié ' Mi le juge de vouloir b ien lui donner la .parole pour 

quelques considéra tions sp é ciales à lui soumettre s'exprime ainsi g 

"Monsieur le juge, sri. , avant l 9 ouverture des dé bats dans cette 
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affaire, je me suis permis de vous demander un moment la parole, 

c'est en raison de circoqstances particulières qui sont intimement, 

indissolublement liées à une .bonne distribution de la justice et 

au droit incontestable qu'a tout prévenu de présenter sa difense 

avec le maximum de garanties possib~e. 

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que nous nous trouvons ici 

en matière pénale et que toute affaire pénale rev~t toujours un 

caractère de grande gravité, 

Je sais qu'on pourrait m'objecter qu'il ne s'agit, en somme, dans 

l'espèce, que d'une simple contravention, et que si même une péna

lité était inflig~e à M. Aerts, elle ne rev~tirait jafuai~ ûrte 

importance bien considé rable, A cela M, le Juge, je répondrai 

que si vous pensez devoir appliquer une amende à i'-L le notaire, 

cette peine aura quand même un caractère de grande gravité. 

Si, en effet, une simple amende est appliquée, ne fut-elle que 

d'un franc, c'est une atteinte portée à la propri6té du prévenu, 

et si la . condamnation est imméritée, ce franc d'amende que l'on 

fera payer à un innocent constituera ~n déni de justice qui se 

traduit par une réelle spoliation. 

Mais le danger peut ~tre plus grand encore, et ce d~nger ~e pré

sente dans le cas actuel, puisque, en cette matière, vous pouvez 

aller jusqu'à infliger à mon client plusieurs jours d'emprison

nement. 

Cela devient alors une atteinte à la liberté du citoyen - à la 

liberté individuelle - à l' intê.gralité de la personne humaine. 

Vous voyez donc que t9ute affaire pénale comrorte, en réalitép un 

très grand caractère·de gravité 1 et c'est pourquoi une condition 

· fondamentale s'impose ic'est que le prévenu soit entouré de toutes 

les garanties possibles et imaginables au point de vue de la 

défense. 

IL faut avant tout que la magistrature se place très },aut, il -faut 

que la moindre suspicion 9 si l~gère soit-elle, ne puisse l'attein

dre dans cette impartialitép il faut enfin que le prévenu ait 



-145-

dans la magistrature qui est appelée à se prononcer s~r le fait 

qui lui est imputé une confiance complète, int~grale et absolue. 

Et bien! ceci pos~s ~• le juge, je suis fore~ de vous dire que . . . 

M. le notaire Aerts, pour des raisons ~pécia~eE> .qu,e vous allez 

CO!).naître _dans yn irn;;tant, ne peut avoir,-en matière d'automobi

le s'entend- une confiance illimitée dans votre mentalité, qu'il 

estime très spéciale. 

Que voulez-vous., c'est humain ceia ! 

C\est aussi parfaitement 1 1gal, c'est la loi ! 
; . ' . . 

C'est si vrai ql'.!-e le_ Coè.e a . prévu, je le répète, les cas de récu

, sation .et le renvoi devant un autre t _ribunal, pour .cause de sus

picion légitime, et c'est ce que demande M. le notaire Aerts. 

C'est, Monsieur le Juge, inspirés de ces sentiments qui animent 

mon clien.t que nous nous sommes adressés à la Cour de Cassation 

dans les tennes que voici .•• " 

A ce moment, Monsieur le Juge interrompit Me .Warnant et voulut 

remettre l'audience à l'après-midi. 

Me Warnant qui a conservé pendant toute cette discussion la plus 

exquise politesse, s'y oppose, demandant à. conclure, ce qu'il fit 

aussitôt en ces termes 

"Plaise à Monsieur le Juge 

"Attendu que le pré venu Aerts s'est adressé à la Cour de cassa

tion en vue d'obtenir son renvoi devant uriautre Juge de Poiice, 

ainsi que cela est prouvé par les pièces versé es aux débats. 

"Que cette requête est bas2e sur les prescriptions du Code ·d 1 ins

.t,:rt1~tion criminelle en ce qui concerne le renvoidevant un ' av.tre 

.. ;, •. • • 1 • • 

. • Juge pour cause de suspicion ï é gi tiine. 

"Attendu que dès lors et conformément à la loi, il. y a lieu de 

surseoir tant à l'instruction qu'au jugement. de la présente af

faire Aerts, de renvoyer l'affaire à .une date indéterminée; . . 

"sign2 g Aerts" 

J'ajoute que, pour me conformer au Code d 'Instruction Criminelle, 
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j'ai amené ici 1' huissier Walther 9 de 'lervü::rs 9 qui va signifier 

à M. le Greffier l'exploit qui vous est destiné." 

M._le_Juge. Nous sommes tout-à-fait dçaccord 

Cependant, il faut que M. Aèrts comparaisse. 

(s'adressant au prévenu) 

C'est bien vous qui êtes le fils de Marie-Charles-Libert-Augus

te Aerts et de Julie-Hcmrietté..:.Joséphine Leurs. 

M. Aerts. Oui. 

M._le_Jug:e. Je veux vous faire maintenant remarquer que je ne 

suis pas seul à avoir des idée::s préconçues 9 cars à Florenness 10 

prévenu a •2té ·condamné à 50 francs c1' amende, à Louvain~ à ·so 
francs d'amende également pour 8xcès de vitesse encore. Vous 

voyez donc que moi 9 qui n'ai pas encore donné mon avis 9 je ne 

suis pas plus suspect qu'un autre •.• 

Me. Warnant. ----------- Ce ne sont pas ces affaires de Florennes et de 

Louvain qui doivent être jugées 9 mais bien celle de Theux. Au 

restes je m'expliquerai devant le juge qui sera déclaré compé

tent. 

M. _le Juge~ Je le sais: mais je dis que le pr,évenu a des anb2cé

dents et je tenais à le faire observer. 

Me.Warnant. Nous discuterons tout cela. L'affaire est remise 

indé finiment. 

Me. Warnant. Je suis à votre entière disposition. Mais il faut 

cependant que la Cour de Cassation ait le temps de statuer. Vous 

pourriez remettre à un mois par exemple ••• Quant à la requête 

à la cour suprême 9 puisi:rue vous vous opposez à. ce que j'en donne 

lecture 9 je pourrai vous en remettre une copie. 

D'accord avec le défenseur 9 M. le Juge remet l'affaire au 8 septem

bre. 
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Voici le texte de la requ~te signifiée par M.'le notaiie Aerts 

à la Cour de Cassation: 

2s · juin 1909. 

A Messieurs le Président et Conseillers près la Cour de Cassa

tion d~ Belgique. 

Messieurs, 

J'ai ivhonneur de vous exposer ce qui suit 

Je suis cit~ par exploit dûhuissier Devillers en date du 16 juin 

1909 à comparaître devant Monsieur le Juge de police du canton 

de Spa, le mercredi 30 juin pour avoir . 

"A Theux, le 27 mai 1909, circulé avec une automobile à une vi

tesse supérieure à 10 kilomètres à l'heure dans la traversée des 

agglomérations." 

Je crois l~gitimement pouvoir prier la Cour de Cassation, et ce 

conformément a_ux prescriptions édictées par le Code d • Instruc

tion Criminelle de bien vouloir me renvoyer devant un autre Tri

bunal de Police et ce pour les raisons suivantes qui justifient 

incontestablement ma légitime suspicion. 

1° Le 20 février 1909, une protestation ~tait adressée au Conseil 

communal de la ville de Spa; cette protestation était signée 

de 22 automobilistes. 

Avec mes amis, je signai cette piècer dont un considérant est 
. .: . : . 

ainsi libellé g 

"Consid~rant que cette exagération (il s 9 agit d'une sévérité exa

gérée de la part de la police de pa) est nettement prouvée par 

le fait que la plupart de ces personnes n'ont encouru aucune con

travention dans les autres communes du Royaume. 

Considérant que cette attitude de la police cie Spa a des conse

quences d'autant plus graves qu'elle est n:;gulièrement sanction

née par les jugement de M. le Juge de paix de cette ville, 

Les signataires se plaignaient donc de la. police spaàoise. et de 

la sévérité excessive de M. le Juge d_e Paix. 
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2° Depuis lors, la jurisprudence du dit Juge s'est encore aggra

vée, ainsi cela résulte des jugements intervenus9 

3° Monsieur le Juge ne cache pas du reste, nullement son ressen

timent à l'égard des automobilistes. 

Il y a quelques jours se déroulait à l'audience le fait sui.vant 

attest~ dans une lettre que je possède et qui, par Maître G. De-

. t ' 1 C :;, l O L'' guise, avoca pres a ·our e, appe ae iege, a -été adressée à 

rnons conseil, Maître Julien Warnantp fils, avocat près la cour 

d'appel de Liège. 

Voici copie de cette lettre 

2 6 juin 1909. 

Mon cher confrère, 

Maître J. Warnant. 

Comme suite à votre 1.ettre . du 25 courant, j'ai l'honneur de vous 

faire savoir que je ne vois absolument aucun inconvénient à vous 

relater l'incident qui s'est passé à la Justice de Paix de Spa et 

auquel vous faites allusion. 

Il est exact que M. le Juge de Paix de Spa, à propos d'une affai

re d'excès de vitesse, suivie à charge de M. Sauvenière, de Ver

viers, et de M. Piedboeuf, soi-disant civilement responsable m'a 

déclaré en pleine audience, à la suite d'une condamnation de 100 

francs d'amende proncncé e par défaut contre Sauvenière, qu'aupa

ravant il se montrait fort indulgent dans l'application de la 

peine, mais que depuis l'envoi de la protestation, signée par 
' 

quantité d'automobilistes au Conseil communal de Soa et à la 

suite du boycottage de Spa par ces Messieurs, il se montrait 

beaucoup plus sévère. 

Ainsi, ajouta-t-il, les automobilistes en seront arrivés à une 

solution toute ~ifférente de celle qu'il~, attendaient. 

C'était dire nettement et tous l'on senti, qu'il y avait là un 

parti-pris incontestable qui constituait une riposte à la péti

tion adressée au Conseil cormnunal de Spa. 
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Singulière - justice- que celle- qui use ·de repr~sailles !! 

Voil ~ , mon _ cher c onffère, à peu près t extuell.ffm~nt les p aroles 

de M. le Juge de Paix de Sp_9 ~ qui ont ,2 t é prononcé es publique -
- . -

ment devant tout le monde . 

Recevez, mon ·cher confrè re, l'éxp ression "dè mes meiilèurs senti

ments. Signa ture g G. De guise. 

Nous i gnorons l ' issue d e ce p r o c è s e t si M. le notaire Aerts 

a obtenu satisfa ction. Ceci importe peu, car ce que nous avons 

voulu montrer c'est l~ é tat dresprit qui r égnait à cette époque. 

L'automobiliste qui de nous jours est v é ritablement le -roi de la 

route, é tait, il y a encore quelque sep tante ans, un être à part, 

trè s dangereux, se croyant plac·2 au-dessus ·ae la loi, cette loi 

qui limitait sa vitesse à 10 kilomè tres à l'heure non pas seule-
. .,,. , · , A , 

ment dans les a gglome rations 1 mais me.me a la campagne l> et que 

le glaive d e la justice poursuivait a vec f -2rocité . 

PierreDen Dooven. 

ERBA'l'1m au bulle t;i.n_ de sep t embre 1904 ; page 1 13 . - --------------- - ~------- ------------------

La phrase d(ibut ant à l a 1 Gèno ligne par : " Hêtr e Devant St a neux, •. 

doit être suppri1:1oe · ot r enpl acéo par: 

"Hê t re Devant St aneux , chêne de· Pol euhei d , Pointu: ,hê t re 9 chêne du r ende z

vous j a l orinent l' antique cheni n , ses dive rt i cu l es e t · art~s tomoses , d~ Theux 

à Sart par l e rue de Chawion et l a cr oix Bro~nar d , t andi s q_ue l e chônO de 

l a Vi er ge 1'1arie , l e hê tre du chasseür e t le chAne du. Chencul f or ment r epèr es 

de l a vieille voirie vers Spa . 
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BOIS DE SPA ET HORLOGERIE ANCIENNE. 
---===--=-------------------------------

Dans ' la foulée de sa tradition de mécénat, la Soci~té Générale 

de Banque a organisé, du 2 6 janvier au 8 avril 1984 1 une exposi

tion intitulée : "La mesure du temps dans les collections bel

ges "dans son centre de la rue Ravenstein. à Bruxelles. 

Un groupe d'esthètes érudits et de collectionneurs passionnés ont 

rassemblé tous ces ob~2ts provenant de collections privées et de 

musées nationaux, 

Un luxueux catalogue illustré de photos de qualité agrémente et 

commente la visite. 

Sont groupés tout d'abord les instruments non mécaniques : Sphè

res armillaires de la Renaissance (instruments astronomiques re

présentant le mouvement des astres), astrolabes ou représentation 

plate de la sphère, armillaire, cadrans solaires, nocturlabes 

ou cadrans pour connaître l'heure aux étoiles, nécessaires astro

nomiques et gardes-temps: sabliers, calendriers •.• 

Puis vient l'horlogerie mécanique : des montres antiques ct2 la 

enaissance à une aiguille aux montres à boîtiers en or émaillé 

de pastoraJ.es polychromes et aux chronomètres de marine, pendu

les et horloges de table, horloges à gaine$ régulateurs, etc ••• 

Parmi les pièces exposées, un nom attira notre attention: J.Ph. 

Damblève, Spa qui fabriqua cette montre de poche en or uni en 

· 1795, d'un diamètre de 5,5 cm et monographiée au n°297 du cata

logue. 

Les aiguilles sont en or sur un cadran émaillé blanc. 

De multiples indications lisibles sur trois cadrans donnent les 

heures et les minutes, les quantièmesl' les jours de la semaine et 

les mois de l'année. 

Le réglage avance-retard se fait par raquette. L'échappement 

comprend une roue de rencontre, fusée et chaîne. 
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Con~aissant de rares pi~ce~ ctth6rlogeri~, don~ l'é~énisterie et 

la décoration picturale sortent de l'atelier des ancien~ arti

·sans spadois, · nous vîmes avec plaisir un beau cartel signé H. 

Sartons offrant des similitudes avec l'exempiaiie reposant au 

musée de Spa et enseigné 11 Vernis Jvfartint' au n°411 du catalogue; 

le propriétaire éclairé par nos remarques reconnut avec nous qu'il 

s'agissait bien acun ouvrage de Spa. 

Monsieur Bernard Daubersy~ · photographe à Bruxelles, prit un cli

ché artistique de la pendule. 

· 11 nous l'adressa aimablement pour illustrer cet article. 

Description de ce cartel à cabinet en bois de Spa. --------------------------------------------------
Le mot cartel vient œ :l O italien "Cartello°' si gnifiant affiche et 

désigne une pendule encadré e s'appliquant sur un rnur 1 gtii fit 

fureur de la fin du règne de 1,ouis XIV à celui de Louis XV, 

Ce cartel d'applique sur d~cl-e comprend un mouvement à fus é e et 

chaîne ( 0
) .v la sonnerie des heures· et:. des demie~ i~tentit au 

passage des aiguilles Louis XV. 

Le cadran en é mail blanc est sign~ H. Sarton à Liège. 

Le socle et le cabinet sont en bois peint à la gouache~ verni 

et poli à la mani è re des ouvrages de Spa i la décoration florale 

est de roses et de feuillages sur fond d'apparençe·vert sombre, 

Il est possible que l'application de nombreuses couches de ver-

0
) La -fUsée est une pièce en forme de cône.v 'Creusée de bas en 

haut d O une rainure en spirale destiné e à 'recevoir la chaine. 

Cette pièce fut utilisé e pendant plusieurs siècles pour s qui-

lil:>rer la force de développement du ressort moteur. 

Eli~ en régulaiise la tension selon que i 1 effort se produit 

sur le petit diamètre (sommet du cône) ou sur le plus grand 

(base)i le ressort ayant plus de force au d é but du développe-
' 

ment qu'en fin de course, 
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nis jaune à l'alcool sur un fond de teinte bleue ait donné une 

couleur verte. 

Sur le socle est représentée une scène cynégétique i Un chien 

de chasse assis observe deux pièces de gibier à plumes posées 

sur une carnassière,contre laquelle est appuyé un fusil de chas

se. 

L'allure gén2rale est de style Louis XV, toutefois la présence 

d'un ornement en bronze doré en forme de noeud Louis XVI con

duit les spécialistes · à dater cette oeuvre des environs de 1790. 

Les ornements en bronze doré à la flanune sont de belle qualité i 

Agrémentés des fleurettes liégeoises, ils forment une dentelle 

de rinceaux déliés et de rocailles élégantes dont les courbes 

ouvertes s '· opposent les unes aux autres. 

Deux colombes aux a.iles d0ployées,, se regardant,, l'une au sommet, 

l'autre sous le cadran de cette pièce d'horlogerie font penser à 

un cadeau de mariage munificent. 

La dépose des bronze et le dévernissage préc-édant la . restauration 

de la peinture,, permettrait peut-être cle découvrir la signature de 

l'artiste. 

!i~e'=.E!:_~1~~'EQ.~- (1 748-1828), _horloger_ de _son Altesse_ le _Prince-

Ainsi signait ses oeuvres, parfois,, le plus célèbre des horlo

gèrs du Pays de Liège choisi "premier mécanicien du prince Charles 

de Velbruck". 

Tout d'abord apprenti chez son oncle Dieudonné SARTON, ilse per

fectionna ensuite à Paris dans l'atelier du réputé Pierre LEROY 

(1715-1785), premier horloger du roi de France. 

Il passa maître-horloger en 1772 à l'âge de 23 ans. 

En 1772,, il s'établit à Liège. Protégé par le Prince-Evêque 

Charles de Velbruck, il exécute des pendules à cadrans multiples. 

Le duc Charles de Lorraine,, gouverneur des Pays-Bas et curieux 

d'horlogerie acquit sa grande pendua.e astronomique à six cadrans 



• 0 
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Cartel à cabinet en bois de Spa 
Photo Bernard DAUBESY, 1050 Bruxelles 
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oeuvre la 1üus remarquable ou. ~aître SARTO_N gui valut à son au

teur le titre c1' horl_oger-mé_canicien de ce prince .• et aussi un 

cadran manuel de l 9 équation du ·temps serva·rit à régler les · pendu

les et les montres sur le mouvement du soleil, 

Il fut artisan de montres de p oche astronomiques~ de cartels, de 

pendules et d'horloges. 

Il inventa une ' 0montre se remontant par 1e seul mouvement qu I el-
, /t t t / " ' ' d I h t le reçoit en ~ an por ee puis un carillon · un genre a:~solumen 

nouveau, exécutant, àcïeux parties, des airs très variés sur 72 

mesures~ dans lesquels les forte-piano é taient rendus avec déli

catesse et précision~ et aussi "un nouveau mode d'échappement 

pour les p endules" . 

Sa science stendue de la mécanique et son talent d'inventeur lui 

valurent là célébrité et la notoriété en d'autres domaines. 

· · En l 775, , il combina "une machine pour 1 1 extraction du charbon de 
-.- .· .. . 

terre'' et ensui te g -Une machine hydraulique pour remplacer avec 

économie celle qui avait été construite à Marly par RENKIN. 

- ''Un fauteuil mouvant à volant':?'' à l'usage des malades. 

- Un moulin à vent pouvant tourner horizontalerüent dans les 

deux sens opposés•: 

- Une machine hydraulique destinée à la Hollande propre au dessè

chement des marais et à l' évacuation des eaux, etc •.•• 

Ayant épousé Marie-Josèphe LHOEST, membre d'une famille d'hor

logers réput0 s dont il eut. huit enfants~ il décida à Liège en 

1828 9 à l'âge de 80 ans. 

Il fut V un des p lus g;r-ands artistes-horloçers . de son temps. 

L .J. Il-l.GUESSE lui succéda et travailla à Paris de 1810 à 1'·813. 

Dans la descendance c1°Hubert SARTON~ nous trouvons des horlo

gers g trois arrière-petits-fils g Edouard (1847-1913) g Joseph 

(1848-191.9} et Ad.olphe (1857-1917) ainsi que Annand né en 1874 

fils d'Edouard. 
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Les principaux artistes horlogers-mécaniciens liégeois. 
-- ------------------ ------------- --------------------

- Georges HUISJv!ANS 1 le premier cité en 1523, qui termina une 

nouvelle horloge pour la céthédrale St.-Lambert en 1527. 

- Arnold MOES (1598-1620) et son fils Jean. 

-Jean-François KNAEPS dont on connait une belle horloge à caril-

lon d'intérieur, datée de 1698. 

- La lignée des DEBEFVE (ou de BEEFE)i Befve est un hameau pro

che de Thimister. 

Un DEBEFVE est horloger dans le Limbourg dès 1550. 

Puis viennent Henri et Jacques Cloës DEBEFVE (1580-1652). 

- François de BEEFE, né à Thimister en 1663 exerça à Maestricht,:: 

il eut deux fils, Gilles né en 1694 et Jean, né en 1697 qui fu

rent horlogers notoires. Gilles eut comme fils Nicolas, hor

loger iiégeois de grand talent. 

- Nicolas JACQUET cité en 1769 à qui le Prince-Evêque décerna le 

titre de ,iHorloger-mécanicien de son Al tes se le Prince, contem

porain de Hubert SARTON. 

- Emile ROlJiv1'"\, fils de Gilles connu de 1 769 à 1 793. 

Paul CONRARD "Horlogeur au vieux pont d 0 Arches" en 1764. 

- Mathieu ROSSIUS dont il existe une horloge signée en 1736. 

Nicolas LHOEST et ses descendants connus de 1775 à 1800. 

- Nicolas BOTTY - (ou BÔTY, ou BOTY) maître horloger en 1771 et 

son fils, Mathieu-Joseph. 

- J .G. lŒRTS et André BuBIN connus dans 12 2ème moitié du XVIIIe 

· siècle. 

Auguste GERARD rn:§; à Namur en 1813 ii encore actif en 1883. 

Edouard SMETS (1820-1907). 

Nous devons citer aussi ces artisans herviens qui produiarent au 

XIXèrne siècle ces nombreuses horloges en gaine campagnardes, 

à cadran rond et à mouvement liégeois, connues sous le nom 

d'horloges de Herve. 

Puisse l'énumération des patronymes ci-dessus aider un lecteur 

à retrouver la signature d'un artiste horloger-mécanicien liégeois 
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sur le cadran d'une montr~ d~ ~ache, d'u~e pe~dtil~, d'un cartel 

ou d'une horloge en gaine con·servée dans la famille, · ieléguée 

dans le grenier des grands parents ou découvért~ ~ans ia bouti

que d'un brocanteur 

~u'Lres horloges et pendules à décoration spadoise. -- ------------------------------~----------------
Le musée de Spa conserve un cartel Louis XV. au cabinet et au 

socle décorésde roses sur fond vert 9 agrémentés d.'appliques en 

.bronze doré et signé H. Sarton. 

Monsieur Robert Paquay, 'éminent collectionneur d'ouvrages en 

boi~ de Spa, possède un cartel dont le décor floral est signé 

L.Lecomt:e, peintre, né à Spa en 1745 qui décorël._ de roses les 

. portes ~u .petit tabernacle de l'église de Becco (La Rei1 meu-

_ble qui proviE,mt du .couvent des capucins de Spa. 
. . . . . .. ' • . . : 

. ,L9 signature ét9 i t tr~s .. rar;e ~ . 1 1 éroque et c::ela peJ;1net de recon-

naître d'autres bois de Spa peints par cet auteur tant sa maniè

re de peindre les fleurs est particulière; ;: les bouquets étant 

lâches tonnés de fleurs séparées les unes des autres. (Peintres, 

décorateurs, tabletiers, tourneurs et autres a~tisans de .1750 

à la révolution-:- R. Paquay, H. A .Sp. 15/12/1976 p.20). 

Dans la belle EKposition nfrois siècles de boisde .SpaVI organisée 

au musée de la vie wallohhe à Liège en 1957, se trouvait une 

magnifique horloge en gaine à décor chinois doré en relief sur 

fond jaune et bleu, au mouvement signé de Jacobus Piron à Spa, 

datant du début du XVIIIème siècle et appartenant au même col

lectionneur. 

Monsieur Joseph Philippe, ancien conservateur des musées de Liè

ge, a décrit une horloge en gaine rehaussée de peintures, chef 

d'oeuvre Régence liégeoise, dans le bulletin de l'Institut Archéo

logique liégeois (H.A.Sp. 15.09.1976, p.16) , mise aux enchères 

à Londres, chez Christie, le 29 juin 1972, au mouvement signé du 

Liégeois Gilles de Beefe, n~ en 1694, appartenant à une célèbre 

lignée d'horlogers liégeois. 
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"La peinture couvre tous les plats. Sur la face principale de 

la tête, ce sont un décor floral avec des guirlandes et des 

jetés de fleurs, et un paysage-avec ruines, un amour chasseur 

et un dieu fleuve-traités comme les bois de Spa. n • . Au haut 

et au bas des deu.~ faces latérales du corps central et non 

sans parenté avec le motif réticulé Louis XTY: bien connu, le 

dé~~r quadrillé se retro~ve aÜ.ssi sur les bois de Spa où les 

grandes pièces de mobilier sont rares •.. Il y a en plus le 

magnifique mouvement d'horlogerie; à échappement à ancre, posé 

sur un chevalet lui-même décoré. 

Ce mouvement comporte un carillon m-écanique à dix-sept timbres 

avec . quarante et un marteau frappar:it le quart à 

barillet à ressort et une boîte à musique à six 

l'aide d 9 un 

' " airs .•. 

.. . 

D'autres exemplaires d 9 horloges de palier, de pendules et car-

tels en bois peint ornés de motifs en bron~e dor~, f~pertoriés 

sous le terme "vernis Martin" pourront peut-êtres~ révéler 

être d'origine spadoise à l'observateur expert et attentif. 

L. Pironet. 

-Phmlien, Florent : L'horlogerie et ses artistes au Fays de Liège 

La mesure du temps dans les collections belges. Cat, expos.Soc. 

Gén. de Banque, 1984. Ed. J. Verbruggen, · 1700 Asse. 

Trois siècles de bois de Spa. Musée Vie Wallonne. Liège 1967. 
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LE DEVELOPPEMENT URBANISTIQUE,. ARCHITECTUML . ,E'r ARTISTIQUE 

DE DEUX VILLES D'EAUX EN BELGIQUE : S!?A ET OSTENI>,E . • 

=·=·---=---==--===========--===·======·=====·====·=·====·=·=·==·===··-====·=-= 

Dans notre bulletin de mars 1983 a paru pn a_rticle concernant 

"L O emploi d'une partie des fonds de Spa à l 'embell .issement de 

la ville d O Ostende. 00 Son auteur est Monsieur Piet LOMBAERDE 

d'Anvers. Sur la foi de l'intérêt dont certains de nos . lecteurs 

nous ont fait part, nous avons demandé à l'auteur s'il ne dispo

sait pas d'un autre texte. 

Nous avons le plaisir de vous :p:résenter une étude qui doit s 0 é
tendre sur plusieurs bulletins successifs. Nos lecteurs en 

apprécieront la qualité. 

Monsieur Piet LOMBAERDE est docteur en Urbanisme et professeur 

d 0 Histoire de l'urbanisme à l'Institut Supérieur d'Architecture 

de l'Etat à Anvers. Son épouse 31 née P. FABRI est licenciée en 

Histoire de l'art et est professeur d 0 Histoire de l 0 Art au même 

Institut anversois. 

Le texte que nous vous offrons fait partie des 00Actes du Colloque 

International des villes d 0 eaux: européennes" -~ tenu en juin 1981 à 

San Pellegrino Terme, en Italie. Il est inédit à ce jour. 

Sous le titre original de 

CONVEGNO INTERNATIONALE STILE E STRUTTURA DELLE CITTA 

TERMALE D'EUROPE - SAN PELLEGRINO TERME 

1981. 

.. 
16-18 GIUGNO 

---------------------------------------------------------------
L'article se compose de deux parties: la première concerne le 

développement urbanistique de Spa · et d'Ostende du XVIIIe siècle 

jusqu'au début du vingtième siècle f la deuxième partie · traite de 

1°évolution architecturale et artistique durant une période simi-
. . ., ' .- . "" laire et se refere~ :.: aux memes villes d'eaux belges. 
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A. La conception de ville d'eaux dans 1e développement urbain de 

Spa et d'Ostende, ou la cr6issance dQune politique d' aména

gement du territoire. 
. . . " ----- . -·-------... ---------------·----------·---·--·· .. --.-·-~---------·- ---·· -

En Belgique 9 trois cit<:?s se vantent du r:om de " vi.112 d'eaux" g ce 

sont Ostende, Spa et Chaudfontaine. Co:nme son nom le fait sup

poser 9 cette · dernière ville possè de deE; .sov .. 0:ce::., d' e:::at1- ch2.ude. 
. .· 

Pourtant 9 ce n'est que la ville d•,~ Spa , princ:i_palement au XVIIIme 

siècle - grâce à 1 '• intervention des p rinces-évêqï..::.es de Liège-, ain

si que la ville d'Ostende à la fin du XIXe siècle, par l'initia

tive et la ténacité du roi Léopold II , qui ferc-it 1 ~ histoire des 

villes _d 8 eaux belges. Un changeme nt dans l'usage e t :ta valeur 

de 1 'eau a encouragé un tra nsfert d • intér?-c . .s et di i.nvestissèment. 

de capitaux de la région des Ardennes vers J_2 côte de lët rn'2r du 

Mo:r;d. Conforme au succè s des vil.les balnéa.ires en Angleterre 9 

tel.Lei:; que Brighton 9 Hastings - et Eastbourne ~ qui .'.=· l:.r:.:céda i en-'.: aux 

villes -d 9 eaux telles que Bathr Chel tenham 1 Rcya1 Leam:~ngton Spa 

et tant d'autres r la Belgique ,suivait ce mouvEment par un déve

loppement impré-v11 à la moitié du :x:::<e siècJ .::: · ·au J;>art d. ' Ost·e·Dde 

comme ville d'eaux, à 1 ~ encontre d e 1 ~ a nci 2:1..;ie vil1-~ de Spa. 

C 1 ~ _,.... · ~ ' n --~ l 'f-F ' - ' .·.. ri - ; . omme e proresseur \..,ann. r.1. c!l _,7,_ a ~ i.rmaJ. t.. ·_,ans s:Jn ouvras~ sur _1_ a---

ristocratie et le~ villes en A~gleterrè durant le XIXe siècle~ 

1 'aristocratie ainsi qt: ~ une nou,,;-e l l,~ h::mi·gccü:::i_e i:r èr: entr2pi-e

nante 1 entrevoyaient d ~m::_, le dév2loppc.,'ne11t de ,,riJJ. 2 ;~ de loisirs 
' A 
2 la cote, un nouvel ·_ es,s ::-r pour des ~:n:msactions et des spécula-

tions foncières importantes (l). 

Avant de démontrer la contin'Ü té s}ar..3 le développement des villes 

d'eaux en Angleterre 9 ainsi que dans CE-üui de l a v:i_ l]_e d;Ostende, 

causé ,pçtr le changement de conception à propos à~ Œle ·viLLe d; eaux, 

il faut se rappeler que l'i~flugnce s'exGrça plritbt En sens in

ve~~e ,au courant du XVIe? XVIIe et XVIIIe siÈcle. 

Dans 1 'Angle"t:erre de la fin du XVIe et du début dn XVIIe c;iè·

,cJ.e,. il convenait c'!;; fréquent-er les sourcA~, du. Po1.:hon et. de la 

Géronstère dans la ville de Spa. Ainsi ~ on J_h::. dë1!18 le "Life 
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and Time of Sir T. GRESHAM (1565), le souci de 1•auteur de ne 

pas pouvoir se rendre· à Spa (2). William SLINGSEY qui déco.uvri t 

eri · 1571 la valeur médicale des eaux à. Harrogate ,, affir1pai t que 

les eaux de Spa et de cette ville avaient le même goût (3). Aussi 9 

H~rrogate :fût-el.E la première ville angiaise qui i:-èçut ie ·nom de 
90 Spa-to-i-rn". En 1725, on lit dans uri ouvrage consacré aux let-

tres de SWIFT~ 1•auteur des Voyages de Gulliver, qu'un d6cteur 

ç1nglais. envoie ~éçulièrerneri~ plusieur;s de . ses patients à Spa pour 

y boire . à_ la fontaine de iêl. Çérons.tère ( 4 J • En effet, }-.• _eau de 

la Géronstère ne pouvait être mise en bouteille .. Cette fontaine 

était connue, grâce à la visite de PIERRE-LE-GRA~ID, qui y fit 

en juin• 171 7 une cure ·célèbre selon les annales de cette v,ille. 

De l'attestation d'ËÜivrée par ARESKIN, le premier méd~cin de Sa 

Majesté Czarienne, ·:d..1·. appert que 1 • effet de la source de la. Gérons

tère était supérieUr aux sources spadoises ( 5 ) . • 

Cette sourc.e se trouve à troi_s quarts, de l _ieue du centre de la 

.ville. Une .autre source très c é lèb re . est celle de la Sauv~niè

re, la plus ancienne et autre.fois la_ plu,s fréquentée des fon

taines de Spa. Avec la source d,u Pouhon, 1 • histoire de 'spa corn-
. .,,. . . i. '. ·-:. . - . "· 

rnence vers 1 • an 132 6 da te à laquelle, selon la l ,eçrende s ,un mai-

"t::re de forge, Collin LELOUPr exploita cette E:;ource aux enyirons 

du ;vieu:x bourg de Spa ( 6) • 

C'est autour . de cette source que va se développer 9 pendant les 

siècles· ·à venir, le nouveau Spa. Les autres sources sont celles 

du Prince de Conds , du Tonnelét, de Groesbeeck et de Barisart. 

,Toutes ces so,urces, ainsi que .d • aut:i::;:~s, se trouvent sur les pentes 

. douces ,et lo,ngues du côté sud de la .;ille ( 7), Le qoÛt du pu

blic pour _le~ v_oya,ges, les promenades, ainsi . que le succès des 

,vertus _tr,:iérapeutiques des sources carbo-gazeuses prenait une 
. .. :· ·~'. 

.réelle.~mP,ortance, à, .çause de la nouvelle mode de la Renaissan-

ce quant . aux m·2ri tes de 1 'application th~rmale en ~4ctè2:ine, 

Le mot "Spa 0
' devient, au cours du XVIIIe siècle, grâce â 'l • An

glais S~ERIDAN, ·1 1 appei1ation c~urante ··~buf indiquer tirie fdn

taine rni~érale ou un~ ~ourëe aux propriétés rr.éc' ital~s 2- ;Au 
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XVIIIe . siècle, par contre, le mot "Spa'' obtint une signification 

nouvelle qui désignait toute ville possédant une source minéra

le, voire naturelle, ayant aussi des valeurs thérapeutiques. 

Au XIXe siècle, et même · à présent, le nom de - ''Spa" dési-

gne une station de thennalisme et de loisirs dans les pays anglo

saxons. 

Revenons,. après cette introduction, à la signification d'une 

"ville d'eaux" dans le développem~nt urbain de Spas · durànt la se

conde moitié du XVIIIe siècle. 

Quelques cartes, dess1.nées par des g ,2omètres-arpénteurs jurés, 

nous aident à reconstituer cette idée · de la ville au . XVIIIe 

siècle (8). Sur la premJère carte topographique de Spa et de 

ses environs,- carte dressée par le géomètre juré J. COLLIN en 

1787-, on voit très distinctement le bourg de Spa dans la vallée 

du îi-.Tayai, petite rivière qui relie l'ancienne ville de Theux à 

la commune de . Sart. Un autre ruisseau)) dit la rivière du vieux 

Spa, se jette dans le Wayai à la hauteur de la route nationale 

Liège-Malmedy. L'alignement dans la direction de Liège et dans 

celle de Malmédy jusqu'à la hauteur de la source de la Sauve

nière date seulement de la seconde moitié du XVIIIe sièc1e 1 ainsi 

que nous le montre la carte figurative et géométrique dressée 

par Léonard BOULANGER en 1779. On voit distinctement les ter

rains qui seront incorporés dans la nouvelle chaussée entre Spa 

et la source de la Sauvenière. 

Une autre avenue rectiligne conduit de la route de la Sauvenière 
. . 

• au Waux-Hall, seconde maison de jeu.,--c ayant été construite quel-

ques années après celle de la Redoute, située le long de la Gran

de Rue ou Rue de 1 9Assemblée. _En effet, le prince-évêque de 

Liège,. Jean Théodore de BAVIERE, autorisa en 1762)) l'administra

tion communale de construire deux "Salles d'AsseITu½lées", une 

· pour le jeu et une autre pour les bals (Q). Un second bâtiment 

de jeux·; le Vaux--Hall, juste aux abords de -la ville, longe la 

route de la Géronstère. , Une belle avenue baroque relia cet éta

blissement de divertissement à la route de la Sauvenière. L'im-
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. . . 

plantation opportune du Vaux:__Hall èt son.am2naçement . globàl . fu-

rent p.to jetés par . l' a.tchi tecte...:Ùrbaniste· liéç:;eois J~cques Barthe

· 1emy RENOZ ( 10) . Elle tsmoiçne de la 1~rgférènce c:orin2è :i3.u ' ver-

sant sud de la vall'6e du Hayai, I~i se reçr6upent la plu~aft 

des chemins c()nduisant aux diff2rentes sources des environÈl' de 

Spa: la Géronstère, le Barisart, la Sauveni~re ef la fontaine 

de Groesheeck (11). 

l?, côt2 des sources et des fontaines, . le premier attrait d.e Spa 

6tai t le jardin des Fères Capucins ( 12). Hommes et femmes.- é

taient admis dans le jardin, qui était par exce·11~nce le. rendez

vous cies bourç::eois et bourseoises de Spa, ainsi que celui des 

visiteurs étrangers. Le bourçmestre de Lièçe, h7a·l ther c7e LIVER

LOOS, avait inséré cette permission lors de la donation .pour 

l'aménagement du jardin (13). 

Sur la carte, dite des frères CARC 9 on aperçoit tr~s distincte

ment le granc", jardin français des Capucinsr en forme de rectangle 

entouré d'une double haie de charmilles.· l-:,,u milieu du jardin, 

est implanti un curieux bassin, · surmonts d'un.Christ, dont les 

plaies des piedsr des mains et du c6té crachai~n~~ de l'eau~ 

Cette forme de jardin se rencont:rait quatre fois auto.ur . de l .a 

fontaine centrale. Quatre tonnelles c1
' ifs furent placés au 

centre de chacun des quatre parterres en forme cl' échiquier. 

Avant que les promenades de Spa aient é t2 aména~,éesr le jardin 

des Capucins faisait fonction de promenade pul:::üiquf· . où; il é-; 

tait agréable de flâner et de se reposer dans un cac:re çle verdu

re et de tranqu.iJ.Ji;itt~ . après la visite aux · différentes sour_ce.s. 

C'était le seul endroit de ce Genre à : Spa, avant,que les pr~i

ries 9 di tes de iept-heures et de Quatre-Heures ai~nt. . . ,été amé

nagées - sous 1' influence du prince-évêque ; ç1e Lièçe -:-- , en: prome

nades publiques. 

. ' . . . 
La. reconversion des vergers 9 jardins~ prairies et même . le d-étour-

.. • 1 . . ' 1 .. . . 

nement du lit de , la petite rivière \fayait se perçoivent sur un ., .., . . . ~ . -, •:· 

dessin de la seconde moitis du XVIIIe siècle. lm milieu c1 'un 
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grand "salon de verdure" se trouye un bassin d 0 eau~ ento'..lré d'une 

allée ovale. Ce salon sert de . carrefour aux diverses promenades 

qui serpenter?@-%s grands bois cl u versant nord de la vallée. La 

pro~enade de Sept heures et celle de (2112. tre Heures se croisent 

sur la Grand, Place où sont si tués le Pouhon Pi-2:r: :;:e-le-Srand~ le 

premier Hôtel de Ville et le vieux perron, symbole de la liber

té, Ainsi le nouveau Spa se composait à ce moment d t':! deQ'C par•

ties assez distinctes : l'une dont 1°attrait était les 3ources -

on s'y rendait par le jardin des Capucin~; ainsi que par le Vaux

Ha.11-, l'autre partie 1 dont les promenades et le marché étaient 

entourés ae·b;timent publics. 

Au carrefour de ces deux parties 9 il y avait la Redoute et le 

fameux Pouhon Pierre-le-Grand. A côté à.u çra;:1d jardin des Capu-

cins, des promenades, du Waux-Hall et de la Redout2, or" re~narque 

une longue parcelle étirée qui ençlobe le pavillon d2 Jean--:•_:hil:Lp

pe de Limbourg, ainsi qu'une maison avec ccur .intérieur e .donnant 

accès à la Grande-Ruë ~ Le Cheva~. ier de Limbou.~g 9 médecin et 

· grand défendeur de 1' emploi des eaux minérales r fai3ai t part:Le 

d 1 . .,,. .,,. . . ,,,, . .,,. d '1 ( Li ) h l , e a societe pr1v1leg1ee e la Recoute 1~ • C'est pro._aJlemen~ 

avec ses bénéfices qu 1 il achètera une ç_ri:ar.de, partiR des tErr::i.ins 

appàrtenari.t au prince-évêque, afin ·d 1 y const.rui1.:-e son c:îâteau. 

Au moment de la révolution liéç:;eoise, il émigra à W::è .':-tt2 i:-" . La 

famille LEZAl'i.CK deviendra proprié-c.aire du pavillon et è2s ter•

rains g sur ceux-ci on bâtira 1' u Etablissement des E;::iir:.s"] eiî 18 62. 

Le plaisir, la promenade, le voyage, 1 'emploi de J_ 1 22. -:.1 des sour

ces et les jeuxétaient mélane:és dans un ense::r,ble r:i.utôt ,1a':.urel 

qu t aménagé artificiel1e:ment. Ce tte tendance étai.t. 'c;:·ès à la 

mode durant le XVIIIe siècJ.2 , où l' e::rpL:·ü:;me l I e:-:1portaif. sur les 

structures raisonnées et fictives de 1 1 urba:üsr:,e baroq1..1.~ ( 15). 

Pourtant; dette situation privilégiée allait ~oudainement chan

ger à partir de la Révolution liégeoise en 1789 et tout a-:..1 lonç 

de 1 'occupation par l'armée fra.nçaise en 1 791. Une prs:nière me

sure était la fermeture du couvr:;nt des Capucins 9 1 · éçl.1.ce des 

Pères devenait un magasin de fourrage. Far la loi française du 
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. 19 juillet 1791 1 les jeux çle hasard furent inter;ditst mais par 

le décret du 24 juin 180 6 , un~ exception fut . _f?J.ii:,e qui autor.:j.;,-

sa les jeux de hasard seulement dans. les vil:les .c:1,'eaux. On n'at

teindra plus les fortunes des anné es 1770: alors que le Wau~ . ...-Hall 

et la Redoute se situaient au niveau de la plus riche entreprise 

liégeoise et concentraient un capital é valué à 1,120 , 000 florins. 

Ce cabital n'avait pas son pareil dans tciutèla principauté de 

Liège (16). 

Un vrai d é sastre s é vit en p lus dans la ville en 1 607 un incen-

die démolit quelque trois cents maisons, la plüpart en bois et en 

pisé, long eant la rue de l ' 1\ssembl é e, ie vieux--Spa et tout le 

quartier ouest de la ville (17), L 1 id~e de la ~econstruction de 

l'ancienne ville fut immé diatement adopté e par le gouvernement du 

département de l' Curthe 1 dont la ville de Spa faisait· i;iarti'è. -
. . 

L'ingénieur en chef présenta comme projet, lacnfation d'une 

nouvelle c;rrande plate polyç onale au carrefour de la promenade de 

Sept-Heures, de 1a · rue de l'Assemb l é e et de la rue du Vieux-Spa 

(18). Le centre de cette nouvelle place projeté e fùt choisi de 

telle mani0re, que ·1a Grande Rue donna d irectement accès à la 

promenade de Sept-Heures, devenue doré na·vant une voie carrossa

ble. Sur cirdre de l'ingénieur HEBERT, ces p rojets ont été redes

siné~ sur le plan parcellair~ existah~ par l'arpenteur-g éomètre

juré Lambert LOHET en 1 609. Ces cartes a ssez e~cep tionnellès 

pour la pratique d'urbanisme pend ai1t la domination · française de 

1792 jusqu'en 1 614 , sont le r é sultat d'un seul projet g lobal pour 

la .. partie incendié e i ces cartes ind iquent par le truchement de 

différentes . couleurs, les am'2nag ements à entreprend re. 

Jamais,dans l'histoire de l'urbanisme, la ville de Spa n'a 4té 

confronté e à un teï â.mê nagement urbain. Le système comportë .la 

superposition de deux tracé s d'aliç nement l'un é tant la bar

rière actuelle entre _le domaine public et les terrainq priv8s; 

1~autre montrant la projection d'un nouveau plan d'alignement. 
. . . 

Tout domaine pa,rticul:ier ou public qui d é passe· ce nouveau tracé 

sera exproprié pour cause publique i les pa_rties à r é intê grer 
d i uti-li t (?. · , . 
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dans lé domaine privé sont coloriées en bleu foncé? les·parties 

de B~timents existants~ mai~ à exproprier sdnt ·aésigné~s par 

la couleur jaune foncées les autres constructions pa~ unè ~ouleur 

jaune clair. Les cours intérieures et les priiries pa!:- u.:ri vert 

clair. 

' 1 J t' .:, s 1 "t ., Le plan français pour a reconsc:uc-ion ue pan a pas e e 

lisé, pourtant il a inflw~ncé le futu:c dévelvp))t2:::cen-è:. de la 

ville d'eaux : 

réa-

l'attention pour l'extension de la ville fut · attiri§e .-sur sa 

partie ouest. C'est ici que le Way2 . .i. ~ ainsi ql1.e la rivière . du 

Vieux-Spa, la pro;nenade de Sep"c-Heures e-!:". la :;_--:J.8 d,~ la.. ~rOIT'.e•• 

nade de Sept-Heures _se croisent, 

un grand nombre de maisons et de rues ont été ex0ropriées en 

face des prairies, vaste domaine c:es princes-é?f:_rues et ch.: 

cheval.ier de Limbourg. Le domaine de Limbourg sera achGté par 

la -famille LEZAi\.CK. Le ç,:-rë1.nd terrain, ainsi qu'un ensehi.ble de 

maisons expropriées en ruine longeant l • anci8r:ne :::ue (:2 l 'As-

semblée du côté sud, occasior::.--,a un ç5nmd vide 2ntr2 Vieu:x--Spa 

et le Spa nouveau, 

l'idée fut émise de Y:iÛter le Wayai qntre la p~~·o:nenad<ë.è de 

Sept-Heures et le centre du nouvE:au ,::ipa. 

la route nationale qui relie Lièç;2 à I-I3.h,12dy reç1.1.t un r.ouvel 

alignement qui fit reculer la Redoute de q 1 .. 1elques mètres, 

Pendant l'occupation hollandaise, u~ seul acte ca~actérise le 

développement de la ville;, à sav::iir _9 la const:i:-uction d'un bâ

timent rectanc_:11laire abritant la so-urce du Pouhcm (J_9). Une 

nouvelle ère commence dans la conception d2 1 1 am4naçemc:nt · d' ,~me 

ville d'eaux. 
1 . , / . , • 

Cette eau doit avant tout stre. cachee :, e-cr2 pro-

tégée selon les règles de l'hygiène. 

Le contrôle _de l'eau se traduit par: le voÛtE:ment d:1 Wayai _tout 

au lonç; de son trajet à traver9 les quartia.rs lJ.l"bains. Les_ 

sources minéralogiques seront re_couvertes de bâtiments abri tant. 

la source ainsi que les visiteurs · ét. les pron:.ensu.:i:1::;. Un même 
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sollci d' hyç;iène se traduira plus : tard pour les routes--,promenades 

qui donnent accès au centre de la ville, Elles seront pourvues 

de galeries couvertes, comme en témoi ç nent les constructions 

exécutées par l'architecte de là ville Vifiliiam HA.NSSE}J- êt: par 

l'inçénieur-architeète -bruxellois Victor BESNE. 

Le souci d'hygiène ne se limitait pas uniquement à une . fonction 

protectrice r bien plus : l'eau minérale et principal.ement le 

bain, seront reconnus pour leur valeur thérapeutique, Certes, 

au début du XVII.le siècle, les voyageurs pouvaient prendre des 

bains à l 1 h8tel de Waldeck. L'emploi de bains froids aurait été 

introduit par les .i'>.nç:;lais, secondés par leurs propres médecins. 

Toutefois, à 1 'hôtel de [i\Taldeck, existait, à c8té du grand bas

sin d'eau de la rivièrei deux baignoires pour le bain chaud à 

eau minérale, proveriànt d~ la source du Pouhon. L'eari était 

chauffée jusqu'au deg ré :d'ébulition. 

Pourtant, ce. bâtiment allait disparaître, conformément aux vues 

de l'inç~nieur en chef du Waterstaat; celui-ci envisaçeait le 

raccordement entre la rue de. l '11.ssembl-ée et la rue de la Sa,uve

nière. Ce projet, ainsi que d'autres, seront seulement réalisés 

à partir de 1849, date qui marque en Belgique le fléau du cholé

ra. La salubriti du val du Wayai et surtout des eaux de Spa fut 

t~llement vanté e qu'une quantité d'étrangers affluè rent vers . 

Spa • . Un deuxième élément vint accé lérer le succès de_Spç1. g 

. :l ,'. installation du chemin de fer en 1854 . Sur l .e plan çénéral 

_d'alJçnement de 1853, dessiné par RINqKENS et RIÇHàRP, p..e 

projet de transformation de tout le ce~trede Spa est reconsid':6ré. 

Dès 1851, on peut constater l'effort de la ville pour . un embel

lissement~ reconnu comme utile et nécessaire, du site autour du 

Pouhon .Fierre-le--,Grand. Le conseil communal prend l?, décision 

d' érig.er un })âtiment monumental qui h éberç e~a aussi bien la saur-
- . . . . . . . 

"" ,~ , . d .,,, . .,,. .,, .,, . ce elle-meme qu'un nouveau r_,assln de natation, -es ire ç-:;;perale-

m~nt par les étrangers (20). Le dernier itahlissement de bains 

se trouvant à l'entrée de la promenade de ?ept Heures, était 

insu,ffisant et · trop éloiçné du Pouhon . même, implantation impro-
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pre en vue du transfert de 1 1 eau carbo0azeuse et néfaste pour 

son effet thérapeutique. 

Un concours d'architecture fut ouvert. en 1851 pour la const:i:-uc

tion cl' un nouveau bâtiment au Pouhon, toutefois, le plan cc,uron

né de Rlüv"ll-1.ECKERS ne sera pas exécuté, n.-_ 2.ucu:-:1 autr~ ~ avant 1877 , 

Le tra.-cé d'une large avenue conduisant à ce bâ·bmerit a été envi

sagé, nécessi tarit la démolition de l' ai:.cümne é .çlise. • Toutefois : 

-ce projet est abandonné, ainsi que la cons-c~uction d 1 une çalerie 

couverte entre le nouveau bâtiment du Fouhon et la rue Royale (21). 

C'est en 1854 que l'architecte 'DELSAUX réalise ra ùne petite ç;ale-

rie sous quelques maisons en face de la n':>uvelle "CaHc2de monu-• 

mentale 11
• 

A partir de 1 859, une lou~:d2 menac::~ ,::Jè:.;;e s:.1.1:· ~-e:=-; vi :,_~~c:.c: c3 1 •:,a,_:;: 

et de bains le çrouvernement veut faire adopter 1_0_ns _ioj_ r,u;?pri-

mant les jeux de hasard dans les casinos et autres établisc;2rae11.ts 

· de loisirs (22). A ce moment, Jacques Joseph SERVA.IS. et Jules 

LEZAll.CK, tous deux- échevins de la ville.? collaborent pour trou

ver ,c1e· nouvelles ressources e ·t 'gara:itir ainsi 1 : avenir de Spa'. 

S'inspirant de l'exemple de la ville d = eaux allemande Eac1 S'vial

bach, où , 1 1 ·equipement thermal pai.-fë:.i t as E=:ure le sucer: ;;:.; è.e la 

ville, deux décrets royaux autoriseront e n l8~'i9 l' ac.:;n1.i,s i tion 

de terraibs privés en vL1e d'e la const::-uc-::.ion d'un nouvel <i? ta

blissement des Bains (23). Le choix de i ; e:mplace~en~ se por-::.ait 

sur l'ancien jardin· du chevalier de LIMBOURG, devenu 1 a prop·rié

té de la famille tEZli.li:CI<. Déjà en 1854:, le doci::.enr Lambert LE-

ZAACK proposait de tracer une nouvelle rue d I une · :..argei..lr d e 10 

mètres, afin de procéder à un lotissement i111.port.ant (24). Le 

projet de construction d'un nouvel établi:~sement de bains monu

mental, ainsi que la volonté fonci è re de spéculation de la famil

le LEZAACK favoriseront l'entreprise. En 1860~ un concours ar

chitectural fut organisé pour 1 1 .ére::::tion d'un: houvel Etab.lisse-• 

m~nt des Bains. Des 28 projets préseniés, aucun n9 donna satis

faction, Par après, l'architecte bruxeLi..ois ·Léon. SuYS, aidé par 

Jules FRl\NGOIS, ingéni'eur en chef des mines de Parist préparè--
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rent tous deux les plans pour un nouvel é tablissement_ de bains, 

dont l'implantation judicieusement choisie, traduisait un nou

vepu souci pour l'urbanisation de tout un ens!=!mblede r1,1es 1 _ de 

m~iso_ns et de _ jardins entr;E? le Vieux-Spa et 1 v a1)cienne Red()µte. 

. . 

Un autre projet date éç;alement de cette psriode. Il prévoyait 

l'implantation· d'un çrànd square à l'arri è re partie du nouvel 

Etablissement dès Bains; la forme ae· 1•a~cien jardin des Capucins 

est reprise dans ce dessin, En même temps, on proposait la créa

tion de deux portiques, tout en é t~!)lissant _une jonctio~ entre 

le thé~tre, la Redoute et l'Etablissement d~s bains. Le projet 

de la construction de daleries-p~;;mènoir~ ' fut par deux fois re

pris. D I abord ce fut · t' inçcériieur·-archi tecte irictor EESHE gui 

conçut le pian pour le nouveau bâtimentJabritant la source du 

Fouhon èt reliê par une nouvelle çalerie couverte a l'ancienne 

gal~rie-promenoir de ; DELSù.UX ( 2 5) • 

Ensuite)) .· ce fut · 1e pr~ jet d' :une lonç::;ue ç:alerie promenoir . qui se 

réalisa au . co~rs du . réaménagement de tout 1~ quartier c1e la pro

menade de Sept-Heures entre le Rond-Point, · l'anèien chemin de la 

Reine et la rue Royale, Un premier plan datant de 1877, dessi-

. né par Î I architecte de la ville 1 P illiam Hl\.NSSEN 9 prévoyait la 
A . . . i. .A " 

destruction de tout un ilot de parcelles, de maisons, d'hotels 

et de bâtiments afin de 'pouvoir ériger une longue galerie-prome

noir adoss2e à deux paviiîons de jardin, h insi, l'ancienne pro

menade devenait le parc de . Sept-Heures, Ce projet faisait par

tie d'un ç; rand plan d'emb ellissement dÛ au Roi LEOPOLD II, qui 

envisageait _la cr-éa tion c1' une majestueuse place royale en face 

du nouvel Etablissement des Bains . . wuelques rangées de maisons . . 

f~rent clémolies., .lonç,reant . la rue de la F rom,eqade .de Sept-Heures. 

Ce projet)) pourtant, ne sera pas r'ë5a-lis é en sa totalité. La 
r'\ '· . • . - · .. : J 

ville de Spa intenta même un procès à l .' archi te,cte L-éon SUYS 

pour quelques irré._gu3:arités qui se seraient proquites lors _c1e 
r • '. •• 

l' achèvem!=!nt du bâtiment des nains • . . La ville de Spa n'était pas 

du tout intéressée par ces_ projets d'embellissement et par ceux 

d'un urbanisme monumental du roi LEOFOLD II et de son boursIDes

tre SERVAIS. Celui-ci donnaj en même temps que l'échevin LEZAACK 
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sa démission en 1869. 

Le souhait pour créer une unité urbaine co~portant les différen-

· tes partiesmonumentales ·qui faisaient la renommé e et l'Histoire 

de Spa, fut réalis-é par la démolition de l'HÔtel d'Orange et 

d'autres maisons entre J.'ancienne Redoute et le nouvel Etablis

sement des Bains. Ce projet é tait tout à fait contraire à l'i

mage . de la " ville d'eaux" du XVIIIe siè cle. Les différentes 

salles de jeuxi établissements de bains, jardins, sources et pro• 

menades ne se mélangent plus selon diffé rents circuits spatiaux 

et séquences temporelles, _ mais sont aménaçrés suivant un ordre 

néo-baroque, traduit dans un style architectural Louis XVI où 

chaque fontion est étroitement associ-ée à une autre selon un 

schéma,préëonçu par le projet de l'architecte-urbaniste. 

L'achèvement de ce développement se termine à Spa avèc l'idé e de 

1' architecte ï,'-/ illiam Hl'i.NSSEN pour libérer les flancs laté raux 

de l'ancienne Redoute vers le côté du jardin de l'HÔtel d'Oran

ge et de construire des façades pour créer un~cor architectural, 

qui en obstruerait la perspective de tout visiteur ou promeneur 

venant du parc de Sept-Heures. Ce décor fut finalement réalisé 

par Al ban CHAMBON ( 2 6) • 

(à suivre) 

F. LONBAERDE ..,. R. FABRI o 

NOTES. 

1) CANNADINE o., Lords and landlords: the aristocracy and the 

towns 1774 -1967, Leicester, 1980,p.63. 

2) D'aprè s l'article du Prof.L. MARQUET, Spa anglais, dans 

Histoire et archéologie spadoises, bulletin trimestriel, 

sept. 1980, pp 137-14 2. 

3) THOHSOl\T Wq Spas the' heal; London, p.93-107. 

4 ) MURRAY J. (ed.), New english dictionnary on historical prin

ciplesl> vol. I X l> part· 1, Oxford, 1919, p.495. 
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5) Voir DETHIER I., Spa, r;endez-vous de ·l •Europe; in La Wallonie 

le pays et . les hommes, tome II ~ du XVIe siècle au -lendemain 

de_ la première çuerre mondia-le, Bruxelles, p, 105. 

6) Idem, p.103. 

7) La carte topographique des principales fontaines de , Spa, qui 

accompagne l'ouvrag e ·de John ASH .sur les èaux de Spa et d'Aix

la-Chapelle, ~dité ._en 1 786 à Londres, est de la main de J. 

COLLIN, ç;é9mètre arpenteur juré et bourgmestre de la commune 

de _-.Sart. 

8) Ces cartE;s appartiertnent au Fonds Eody, bibliothèque -communa

le de Spa, 

9) Archives de l'Etat à Li ège, Conseil Frivé, Protocoles;Bl, 

1er octobre 1762. 

10) Les activit<2 s du 1ié 9-eois J.B. REI\'OZ (1729-178 6) comme urba

niste sont- évoqué esdans HELIN E,, Entre les exigences du 

trafic et les s é ductions de la mode g· un si ecle d'hé sitations 

des_ autorité s communales li-éç;eoises 171 8 -182 4 ; in> Les cons

tructions civiles d'intérêt public dans les villes d'Europe, 

Colloque International$ ,'\ctes, Brux elles, 1 9 71, p. 93-107. 

Voir aussi REJ.\JOZ J, E., Notes relatives au plan d' embellisse

ment de la ville de Liège, Li0ge, 1781. 

11) Sous l'impulsion du riche négociant liéç:-eqis Noël-Jps~ph LEVOZ, 

une t~oisi èrne salle de jeux, le " Club", fut ouverte à . partir 

de 1785i celle-ci se trouvait sur un terrain le long de la 
~ . ' .::iauven1ere. 

Voir PIRENNE H,, Histoire d~ Belgique, tome V, 1920, p.509, 

12) BODY A,, Spa, histoire et bibliographie, tome II, ' :sruxelles, 

1 892, . p.378 , . 

13) Le fondateur, Walthè re de Liverlooz avait, lors de sa donation 

en 1 64 5, expres~ément stipulé que le nouveau jardin des capu

cins devrait servir à l'~sage des deux sexes, 

Voir aussi de Lii'-'iBOURG J. f Amusemens de Spa, .Amsterdam, 1 783, 

Torne II,, p.31. 

14) Jeart-Philippe de Limbourg~ Gérard Deleau, Lambert Xhrouet et 

Jacques N:i.zet étaient les quatre associé s de la société privi-
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légiée de la Redoute. Le chevalier J.P. de Limbourç (1726-1611), 

do'c'teur en médecine de l'Université de Leyden, était, à partir 

de 1782, chevalier du Saint-Empire. Elève de BOERHAVE, il fut 

un des plus efficaces médecins de son temps, qui défendait en 

surplus la valeur des propriétés minérales-des eaux de Spa. Far 

son interm,§diaire, Gérard De leau et Lambert Xhrouet obtinrent 

du prince-évêque Jean-Théodore de Bavière, le·privilèçe exclu

sif pour la construction de la Redoute. En outre, ·il fut l'au

teur de l'ouvracre très célèbre "Nouveaux amusemens des eaux de 

Spa, édité chez F.J. Desoer (Paris-Liège), 1763, ainsi que de la 

seconde édition de 1782-1783, intitulée "Les amusemens de Spa" 

(édité à Amsterdam. 

15). On pourrait considérer les environs de Spa du XVIIIe siècle, 

comme un grand jardin, plein de fabriques à l 1 anç:rlaise, parmi 

lesquelles les constructions de sources et de pouhons. Celles

ci font partie de différents circuits de promenades ~ui se croi

sent dans les endroits bien ·précis comme le Waux-Hall: la Redoute 

et le Club de Levoz. Dans la lecture de Ro0er Iv-'\IN, une remar

quable analogie a été introduite concernant l'influence des 

"Làndsca·pe çardens" sur le développement des villes · d 1 eaux an

glaises au XVIIIe siècle. 

16) Voir HELIN E, Les Jeux de Spa g intérêts matér~els et con

troverses doctrinales aux origines d 9 une révolution, in Folklore 

Stavelot-:-Malmédy-St,Vith,_ tome XXXIV/XXXVI, 49e--51E:! année~ 1970-

1972, pp. 31-58, 

· 1 7) _DE SEYN E. , , Geschied- en aardri jkskunq.tg woordenboek der 

Belgisch~ gemeent~n, tome II (s.d,), pp. 1282-1286. 

18) Voir archives du Musée de la ville d'eaux de Spa, ainsi que 

les plans dans le Fonds A; Body, 

19) Voir l'article suivant concernant le développement architec

tural de quelques bâtiments remarquables des villes d'eaux de 

Spa et d'Ostende. 

20) Le Conseil ço~unal prend, . en ~ance du 3 septembre 1853f la 

décision de l'établissement d'un bassin ,de natation généralement 

réclamé par les étrangers". 

.. 
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21) En_ juillet lti53, un projet est prévu pour l'alignement à sui

vre et les constructions à établir le long de la partie rec

tifiée de la route Liè~e-Malmédy au centre de la ville de Spa 

"Tous les propriétairès riverairis bâtiront sur toute la lon

çueur de la façade de leur bâtiment une calerie couverte gui 

servirait de promenoir . aux . ,étrangers qui prennent les eaux .• , " 

(B.C.1854) L'étahlissement de ce plan général d'alignement 

repose sur la loi communale de 1636 et la loi de 1844 sur la 

police de voirie. 

22) Voir de BROUWER E, 9 La Question des Jeux, Ostende, 18 65. La 

ville de Spa reste la seule ville d'eaux où le jeu est autori

s<:?, mais la ville doit dorénavant céder 5% de : c~sb:énéfices 

aux. villes d'eaux d'Ostende et de Chaudfontaine 9 ainsi quaà 

la ville balnéaire de blankenberge, Ces subsides seront em

ployés pour 1_ 'embelliss_ement. 

23) BARZTN G. 9 Pièce pour impression, in Le_ centenaire de l'é

tablissement des bains à Spa (1868-1968), p •. 07-120. La créa

tion de l'actuel Etablissement des Bains est conforme à la 

· loi de 1858 sur l'expropriation dans les zones en dehors des 

alignements pour cause d'embellissement de la vÎlle, 

24) Voir deüx plans de 1854 aux archives· A. EODY : ·"Création 

d'une nouvelle rue traversant là propriété de Hr. le doct • 

. Lambert Lezaack". 
. . . 

· 25) Le raccordement du Pouhon à la galerie couverte de DELSAux 

ne sera jamais réalisé. 

2 6) Sur 1 'architecte Alban CHANBON, voir CULOT' •.:-î. , LECLEF C. et 

LOUIS M., Le casino de ~pa : projets 1903-1908 d'Alban Cham

bon, in Archives d'Architècture Moderne, nr.11, juillet 1977 9 

pp .20-24. 

-- ·--------
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A SPA EN 1781 g UNE EMISSAIRE ROYALISTE 

AUPRES DES EMIGRES FR..i\.NCAIS 

D'après les mémoires d'Antoine Houyon, après une saison de 1790 

d ,, · 1 h"'t 1 · l' ,, 1791, "la. sa1· sor1 de Spa :ec::evan-ce pour es o e 1ers, en ann?e _ 

a été la pluE> florissante qu'il y ait eu jamais. Les seigneurs 

étrangers ont dÛ loger dans plusieurs maisons du Vieux-Spa, qui 

n'avaient de tout temps log6 que des petits rnarchandso La 

Révolution française a contibué à 1 1 affluence des émigrés qui se 

sont retirés ici. Il y a eu 1729 maîtres". 1 Parmi eux, on 

pouvait rencontrer les de Lannoy dont nous avons parlé dans un 

précédent artièle, 2 le roi de Suède; Gustave III,· beaucoup d'An

glais ·et d'Anglaises ••• L'une d'entre elles parlait •admirablement 

le français g c'était une petite personne déjà célèbre par les 

succès que sa beauté lui avait· valus. A Paris, on l'appelait 

Madame Elliott. 

"Aventurière anglaise, maîtresse du duç .d'Orléans", c'est ainsi 

que la caractérise le t• Larousse d-µ XXe siècle", il ajoute ''Grace 

Dalrymple, n ée à Edimbourg vers 1758,, morte à Vil,;Le-d'Avray en 18 

23. Elle é tait fille d'un avocat d'Edimbqurg et 2pousa ,t:m roche 

médecin écossais, le docteur John Elliott (1771). Trois ans après, 

elle s'enfuit ë:lVec lord Valentia et devint la mqÎtresse du prince 

de Galles et du duc d'Orléans(l784). Elle vécut à Paris pendant 

la Révolution. Elle eut une fille dont le prince . de Galles et 

trois autres per~onnages revendiquèrent la paternité . Elle a 

laissé un '°Journal of my life ,during the french Revolution" écrit 
"3 en 1801, plein d'inexactitudes maté rielles et de curieux détails, 

L'auteur de l'article aurait dÛ éçri~e que c'est à la demande du 

roi d'Angleterre, Georges III, jadis prince de Galles et son 

ancien amant, que Madame Elliott rédigea ces "Mémoires sur la 

Révolution Française".
4 

ETie s'y révèle courageuse face aux hom

mes et aux événements 9 ne craignant pas d'aider des nobles fran

çais pourchassés 9 les cachant même chez elle, elle voudrait modi-
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fier les attitudes dli duc d'Orléans à 1 1 égard de Louis XVI · g elle 

force sa porte, l'assaille de conseils. A plusieurs reprises 9 

elle affinne q~ 1 il lui à.vai t promis d I agir dans le sens qu'elle 

souhaitait mais qu'hélas ! d'autres influences (Celles de Laclos, 

de Talieyrand 9 de Mirabeau,,.) l'avaient forcé à reveriir sur des 

promesses qu'il avait fàites. 

Malgré son 6chec 9 sa sympathie pour le duc demeure manifeste dans 

ses '1:r--'iémoires11
• Indulgente Naiame Elliott Elle ne lui avait 

pas non plus conservé rancune de son abandon, Elle n'ignorait 

pas que Philippe d'Orléans, dit Philippe-Egalité au temps de la 

Convention, ne s'attachait jamais d~finitivement, que c'était 

déjà un honneur de figurer panni ses maîtresses a:u..x côtés de Ma

dame de Cambis, de Madame de Genlis (que le duc institua précep

trice de ses enfants), de la princesse de Bouillon, la marquise 

_de FlEury, la princesse de Lamballe, Madame de Buffon (sa préfé

rée)s etc. 

Guy Breton qui s'est constitué mémorialiste des talents particu

liers c:e ces dames d3cri t Madame Elliott en tennes impei::tinents 

"Agée de vingt-deux ans 9 . blonde.11 élégante, spirituelle 9 elle a

vait en outre un tempérament de salpêtre qui convenait au.,"'C appé

tits du duc. A Monceau, elle venait plusieurs fois par jour grat

ter à sa porte et lui demander de bien vouloir procéder à l'ex

tinction de ses feux intimes. Philippe lui faisait alors une poli

tesse sur un canap2, ravi de montre r à cette belle insulaire que, 

1 ' 11 'l ' /t · t · t' t n
5 pas pus que e, 1 ne ai con 1nen ••. 

Elle vint à Spa en 1 791. Albin Body dans son étude sur 10Les 

d 0 0rléans aux eaux de Spa" ne parle pas de cette personne. Plus 

étrange · encore, la "Liste des é trangers qui sont venus aux eaux 

de Spa pendant la saison de 1791 106 ne mentionne pa~ son nom de 

jeune fille, On trouve bien un °'Monsieur Elliott, descendu le 
,,.. ' ,,.. . 7 

14 juillet au Grand Hotel r rue de 1 ° Ent.repot'1 ~ mais elle vivait 

séparée de son màri depuis de nombreuses années. Vraisemblable-
. . 

ment a-t-elle voyaç::6 sous un nom d'emprunt, chose fréquertte à 

1 'époque. A sori retour en Angleterre en l801, elle voyagera sous 
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Quelle raison l 9 a incitée à venir . s-éjourner dans la ville d'eaux? 

Ce n'est pas la maladie i elle ne se plaint d'aucune incommodité, 

Ce n'est _pas par amusement g elle ne parle pas de baJ.s, de jeux , 

de promenades. Alors? Etant donné que la d é cision d'un voyage 

à l'étranger ne se prenait qu'après mûres réflexions et des pré

paratifs au~cquels nous ne sommes plus habitués, il nous paraît 

vraisemblable que Madame Elliott répondait à un motif a ~un tout 

autre ordre, 

Le moment même où elle accomplit ce voyage nous semble un premier 

indice g elle quitte Paris l e soir où la fillnille royale regagne 

la capitale apr~s l' équipée de Varennes (25 juin 1791). 

L'itin~raire qu'elle suit estj pour nouss étrange ''Je partisp 

écrit-elle, ce soir ià-même pour Spa, et je trouvai à Bruxelles 

Monsieur, aujourd'hui Louis XVIII",
9 

La ligne normale de diligen-
10 

ces allant c1e Paris .à Liège passait par Bruxelles. 

Elle y rencontre le futur Louis XVIII. ' ' Il avait r éussi · à s' échap·-· 

per par Valenciennes. J'aurais bien voulu que le roi (Louis XVI) 

eût pris tout seal le même chemin, mais il ne pu'c jamais se déci

der à quitter la reine dans la crainte qu'elle ne fÛt égorgée par 

le peuple''. Par Mons et N21_mur 9 Monsieur a·vai t gagné la capi ta-

le des Pays-Bas. "A peine installs à Bruxelles, il y fut rejoint 

par son frère le comb~ d'J'._rtois, qu'il n~avait plus '-ru depuis 

près de deux ans~ et par M. de Calonne 9 le n é faste inspirateur 

de la politique des émigrés de Coblence, Les deux princes tin

rent une véritable cour à côt~ de celle de nos gouverneurs. Se 

croyant par le fait de l'arrestation de l eur malheureux frère les 

dépositaires du pouvoir royal, ils se mirent à recevoir tous les 

émigrés fix<Ss ou de passage à Bruxelles~ et à y convoquer ceux 

qui se trouvaient dissl miné s dans le Brabant e t les autres pro

vinces •.• Les comtes de Provence et d'Artois ne passèrent pas 

uniquement leur temps en réceptions i ils l'employèrent ~t des 

besognes plus utiles, politiquement parlant. Monsîeur se laissa 

instruire par son frère de tout ce qui lui importait de connaître 
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pour "se mettre en avant" . selon ses .. propres paroles, . ' ' pour se 

faire valoir et s'appr~ter à jouer un rôle" . Artois, pltJ.s pas

sionné, plus audacieuxr se chargea, lui, ct•entreprendre les ar

chiducs et de les pousser à sortir de leurréserve. Il prit donc 

sur soi de faire . des propositions tendant à assurer dans un ave

nir ,plus ou moins prochain _le - r é tablissement de l'auto:r-ité roya-

l '' ·12 . e •. 

Grace Elliott a pris contact à Bruxelles ave c . le milieu des ., ' 
2 ffil'-

grés en pleine effervescence, c'est le .même milieu vivant la mê

me agitation qu'elle trouve dans la ville d' e aux ~ " Je restai à 

Spa . jusqu'au mois de septembre. PlÛt au ciel .que j e n e fusse 

jamais revenue en France 1 Hais à cette épotjue, nous espérions 

la jonction des Prussiens, des Autrichi~~s ~t des Su~dois pour 

délivrèr la France d e tous ses troubles. ·En effet, si l'arres

tation de Varennes avait beaucoup d é couragé les roya listes, l'en

tre~rise était trop inté ressante pour l'abandonner si 
0

facilement. 

Spa était plein d'émigré s et ils espé raient tous un pr01npt retour 

en France. L'infortuné roi de Suède~ qui fut assassiné iui-même 

qu~lques mois après, à.vai t une sincèr~ an1i tié pour le ;oi de 

France et aurait aid6 la contre-révolution d e tout son pouvoir. 

Je le connaissais et je l'ai toujours trouvé le mieux é levé et 

le plus aimable des hommes. ,,3 

Après le frère de Louis XVI, c'est Gustave III de Suède que 

Madame Elliott rencontre. Il avait promis son appui incondition-
l LJ A ., 

nel aux deux frères dû roi de Fra.nce. Peut-etre la • belle ecos-

sàise lui a-t-elle fait renouveler sa promesse? Elle vit en 

tous cas au milie u des émigrés français 9 leurs espoirs et leurs 

complots. Un petit mond e qu'Albin Body a fait revivre15 "Ce 

· fut surtout lors de la fuite des frères du roi e t de la tentati

ve de Louis XVI arrêt2 à Varennes; que Sp ct · et Aix brillèrent d'un 

éclat sans pareil. A la fa veur d e s arm€es · autrichiennes qui te

naient encore le pays, les émigrés se crurent là en sécurité et 

vécurent dans l'attente d'une solution que tous, · ils Croyaient 

prochaine. La plupart, e n effet, se berçaient d e ·11.espérance 

que les dissensions civiles et l'anarchie qui troublaient si 
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profondément leur pays, ne seraient que momentané es ••• En atte n

dant la formation de l'armée àes princes à Coblence, à Iéianheim~ 

à Trêves, et l'arrivé e d e Gustave III qui , un moment , avait ma

nifest6 li intention de se mettre à la tête d e la coalition contre 

la France, les émigré s tenaient leurs conciliabules à 'Spa et à 

Aix-la~Chapelle ••• On peut s'imaginer l' ~mulation, l' entra in d~ 

tout ce monde affair,2, s'éve rtuant, dressant des plans, prophéti

sant la victoire ;; e t les e x plosions de royalisme! et les malédic

tions contre les démagogues! " . 

Chose '.:?trange, Madame Elliott d é clare avoir presque tout oublié 

et ne se souvenir que d'une commission dont elle s'éta it chargé e 

'°Je ne peux me rappeler aucun autre é vénement de cette anné e 

(1791) 3 seulement, au moment de mon retour à Paris, . j 1 appris 

l'arrestation du duc d e Choiseul et du comte Charles de Damas, 

colonels des deux n?girnents qui p a ssaient pour avoir favorisé la 

fuite du roi. Le comte Roger de Dama s m'avait donné àspa une 

lettre . pour son frère et j ~ é tais d'2cidé e à la remettre en mains 

propres, dans la crainte qu'elle ne contînt quelque chose sur 

les événements pr2sents. M. de Damas é tait e n prison à la Merci, 

couvent d'hommes au Marais. J'obtins l a permission d ' y entrer 

et je le vis ainsi que le duc d e Choiseul. Ils é taient très 

découragés, mais le roi obtint bientBt leur d é livrance' 0
•
16 

L'expéditeur de la lettre était le comte Jose ph-Elisabeth-Roger 

de Damas d 'A.ntigny 9 n é à Paris en l 765 9 mort à Cirey ( côte d I Or) 

en l823. Il entra 9 en 1779 9 comme · sous-lieutenant 9 d ans le Ré

giment du Roi. En 1787 9 il partit pour la Tartarie où il combat

tit les Turcs sur terre et sur mer jusqu'en 1789. Il reçut par 

la suite le grade de gé néral dans les armé es russe s. Il servit 
't d l' / d C d/ / b ' · 17 ensui e ,ans arm2e e on e contre la Re pu lique Française. 

La "Liste des Etrangers .•. " du 14 août 1 791 indique que M: le 

comte de Damas est descendu au: Lion d 1 0r 9 rue de la Sauvenière. 1 8 

A la Restauration 1 il fU:t é lu d ,éputé de la Haute-Marne .et de 

la côte-d'Or. 

Le destinataire était son frère aîné, Joseph-François-Louis-
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Chatles-.César., : duc de Damas d 'Antignyr n é et mort à Paris (1 758-. . . . . . : L . . . . : . . .. .. 
1829.). Sous-lieutenarit en 1 77°lr c;:;i.p,t tai:r:ie; en 1778 , .. aide , de ca..>np 

de Rochambeau en 1780, il fit avec lui les campëtgne"s d;A~érique. 
: . . ; 

Chargé par le marquis de Bouillé de favoriser à la tête de ses 

dragons ia fuite dè 'Louis XVI, il rut arrèté à Va.rennesr avec le 

roi, le 21 juin 1791. Il ':'?inigrc1.. · ~ous la Restauration., , il fut 
·.. / ·; ,· 19 a 
nomme duc et pair. · · 

Il nous paraît: œ2cessaire de donn~r quelques explica.tio1:1s sur le 

rôle .du . comte de pi;illlas dans la tent~t,ive de fuite de Louis XVI 

et de sa famille, et dans leur arrestation à Varennes. Nous 

savons que le général de Bouillé avait •2chelonn~ sur l '' itinérai•

re préparé ·pour le roi' des postes de hussards com.rnandés,par .le 

duc de Choiseul r colonel du "Royal-,-Dragons", et des positions de 

dragon's du "Régiment royal" :aux ordres du comte de Dam9 s,, dési-

ce de ces cavaliers a :suscité des -appr-4hensipns d2ns. ·les locali

t2s où ils avaient été postési 'Ta crainte: redoubla -devant les 

e~licati'ons embarasssès des ·militaires qui · n '.étaient pas êfu cou

rant dù but de lèur missi'on . . S'i• l'on ajoute un manque ·dç?-, .crcmtacts 

entre ces postE!s~ \,me suite ' de fausses nouvelles, on compr<êfndra 

que'certai:ris groupes o~t quitté leur position -et n'ont pu ,empê

cher l'a.rrestatioffae ·1a berline royale. Choiseul s•e$t~efforc2 

de lib-2 rer Louis XVI déjà reconnu et arrêté à Varennes. Peine 

inutile ~ Le même et Damas ont proposié ensui te z1 Louis XVI de 

q,,~cmss~r la populace par une charge et ôè lui :Èray~r · un passage. 

Louis XVI a refusô . Les hussards 9 enivré s par les ' patriotes du 

çru _et excéd~s de ne r.1.en comprendre ·à ieur rôle, ofrt finalement 

refusé d'obéir à leurs offici8rs. 

Qliand le 28 juin au. m2.fin, la berline ·dè Louis XVI a .r12pris le 

·chemin de Paris, Choiseui fut empêché:~ de la suivre • . A.yeç Damas 

èt d' ~tJ.tres officiers, il est · bnfenn'2 pendant un temps à la maison 

cormnunale de Varennes'. Retê.ché s, puis remis eh, prison, iLy pas

seront · 1à· :rn:üt suivante sous les menaces consta:htes d' ·érnë,rgumènes 

ivres. Le lendemain, la ·hiunic:ipali t é remettait les, qua t:.re offi•

ciers prisonniers à un dé tachement èe la garde nationale de Verdun. 
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On les transféra en cette ville, empilés dans une m:eme voiture, 

avant de les expédier sur la capitale.
20 

Nous savons déjà ce • 

qu'il en advint. 

Madame Elliott avait donc regagné: lé France. ''A mon arrivée à 

Paris, écrit-elle, je rencontrai beaucoup d'émigrés rentrés en 

France dans l'espérance d'un changement, mais Lafayette et ses 

amis avaient tellement rempli d'espions le dehors et le dedans 

du palais, qu'il était à peine possible aux amis du roi et de la 

reine de communiquer a"7ec eux, et leurs projets avortèrent .en

core une fois".
21 

Il nous semble trouver ici un dernier indice des raisons du 

voyage à Spa de la jolie Anglaise: nous conjecturons que des 

membres de la noblesse française, partisans du roi, ont chëtrgé 

cette étrangère, Française de coeur, d'une mission de confiance 

aux Pays-Bas. Après l'échec de la tentative de fuite de la fa

mille royale, il fallait reprendre .des contacts avec les émi

grés de Bruxelles et de .Spa, :afin de préparer un nouvel essai. 

D'où les contacts avec Monsieur, avec Gustave III, avec les no

bles en villégiature à Spa. Si Madame Elliott a pu remplir son 

rôle de courrier auprès des émigrés, il ne lui fut pas possible 

de joindre utilement _l'entourage du roi, comme elle vient de le 

reconnaître. 

Ces "trahisonsvo jointes à sa nationalité anglaise lui vaudront 

de connaître peu après les prisons de la Terreur. Elle les dé

crit d'une façon pittoresque où transparait un optimisme iné

branlable et un altruisme militant. Madame Tallien, Joséphine 

de Beauharnais ont été ses compagnes d'infortune. Libérée après 

18 mois de geôles, elle vécut à Paris dans les milieux frivoles 

du Directoire. A la Paix d'Amiens (1801), elle revient en An

gleterre où elle résida jusqu'en 1814. Elle rentre alors en 

France avec les Bourbons. Mais sa santé était altérée par une 

vie fort agitée et par les séquelles de sop emprisonnement. Elle 

mourut neuf ans plustard à Ville-d'Avray. 
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Ré digé s plus d e dix ans apr è s les f a its dans le de~sein de r'2vl 

ler au souverain anglais 1 1 ambiance·' vé cue d e •. la R-;§volution .Fran

çaise, les :'Iviêmoires 0
' de Madame Elliott ne sont guère · prolixes 

stfr son s0jour à' Spa. Cependant iTs nous · renseignent su;r le mi

lieu des émigr<iis dans la v ille d'eaux, sur leurs espoirs et 

leurs complots, sur les intrigues des Puissances, d -2cevantes chi

mères comme 1 B. suite t1tes é v é nements l'a montr~ . 

A 9 DOMS. 
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Un texte .. anc_i en ••• 

OCTROI EN . 1550 PAR l!:RARD DE 1A MARCK 

DE FOIRES ET MARCHES A .SA~T 

. . ---------- .--- .----------------
. . ' . . ' ' . ' : . ; : . ·, . . 

~rchives de l'Etat a Liege. cour de Sart (ri 0 31)~ 

Franchises de Sart touchant deux foireset . :leur marché. 

, George d'Autriche (1) 1 par la Grac~ _de dieu évesque de.Liège; 

_dµc de Bouillon, conte de Looz etc •.. 

A toues ceux qui ces présentes nostre lettre veront et ouront (2), 

Salut. Scavoir faisant que aiant reçu humble suppiicatîon de nos 

subjects manans et communauté du ban de Sart soub nostre pays 

et châstellerie de Franchimont, contenant que feut nostre pré-

dl.·cesseur Erard a· e 1 'li,1 <3 ) . 1 L'' . t ·. a 1; arclt ésveque ae · 1.ege pour .cer a1.11s ~ 

respect(3 bis) leur · aurait' accordé et concédé- :certeint .octroy 

d'un jour de :marché pa'r sepmaine et deux fes:tes et foirs francks 

(4) par an, comme • de mot à autre cy s I ensui:t. g- "Erard de la 

Marcl~ par la misération divine cardinal archevesque de Valence.11 

evesque de Liège; düc de Bouillon, comte de Looz, à tous ceux 

qui ces presentes nbs lettre(s) veront et our.ont, salut, sca

voir faisant que- pour certaines bonnes causes et raisons nous 

mouvaritès; d -ésirânts les biens proffits . et utilité de nos très 

Chers et bien aymJs niayeur, eschevitis j ' -mannans, habitans et 

communauté du Ban du Sart soub vostre Pays et Chaste_ller:i,e. de 

Franchimont, nous àvons consenty et adonn~ .(5), . consentons et 

adonnons aux susdit ·ae Sart chacun samedy de la sepmain~ un 

jour . de marché et deux festes marchandes . franches . chacun an, la 

premier des dittes ·festes le jour de la -S.Mathieu en seJ;)tempre 

(6)/ ·1•aut.te : 1a deuxiesme feste de la pentecoste perpétuelement 

et à tousjours, mainteneir.11 garder et observer continuellement 

successivement de sepmaine en sepmaine, d'an en an et afin qu' 

un chasqcun se ·pûisse franchement trouver esd:i.tes testes marchan

des et ' t6ù:s . les samedy de l'an en nostre village susdit et ban 

c1' icellùy , · y hanter, · vènir .11 séjourner .11 demorer, fr12quenter ~ aller 
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et retourner, avons donné, octroyez, donnons et dctroydns à touts 

un chacun bon, franck, ferme et loyalle sauf conduit de ce faire 

lesdittes feste et marché durant les jours accoustumé des festes 

et ·marché semblable, sans à iceux ny à aucun d'eux faire, mettre 

ne donner, ne sousfrir estre faict, mis ou donnez en corps ny en 

biens, bestials . ou autres marchandises ou denrées quelconques 

empeschement, arrest ne destourbir (7) aucun en quelle mainier 

que ce soit, réservé toutefois et excepté nos ennemis et de nos 

pays et autres attLlincts et infectez de villains cas, crimes et 

hérésies, car tei est nostre piaisir ainsyvoülant estre faict, 

donné en nostre maison de franchimont soub nostre signe manuel et 

scel secreit la quattorsième jou~ de septembre mille cinqz cets et 

trengt qua t tre • 10 

Nous pour ce humblement suppliants que en faveurs du biens d~ la

di tte communauté nostre playsir fust eux vouloir apprçrnver .et 

confirmer lesdittes lettres de nostre prédicesseur, pour ce est 

il que nous, désirants le proffit, utilité et biens desdits nos 

subjects et mannants, avons lesdittes lettres feu nostre prédices

seur susdit en ·toutes leurs formes et tenure grééz(S), louuéz, ap

"prouvéz et confirmé, gréons, louuons, approuvons et confirmons 

par cette, en outre pour ltaugmentation du bien publicque, sou

lagement de nosdits surcéants et communauté dudi ban et affin es

dittes festes et jours marchands et autres quelquns les marchan

dises et choses principaJJement partenants (9) à communs vivres

leur soient plus justement administréz et vendus, avons octroyé 

er accordé 1 ordonnéz, octroyant, accordant, -et ordonnons par cet

te prensênte que au second dimanche de quaresme qui est Reminisce

re(lo} soient esléuz et choisis deux personnages surcéants dudit 

Sart, de bon nom, fame et honneste conversation, congnoisseurs es 

marchandises principalement conce:tnante comun vivre, lesquels se

ront éwardens (11) et auront le regard sur tout ce que vendu ou 

exposé à vente serat esdittes festes, jours de marché et autre 

quelquun singulièrement servants pour le vivredu comun comme 

pain, chaire (12), vin, cervoise (13), formage, .· boeure et sem

blable, lesquell'es deux eswardens seront . esleus et cl1oisis, l'un 
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par nostremayeur et ·• l'autre par la communauté du dit .;Sart, et 
, d , , . 

apres ebveront estre -prensentt> a la Just1c::e pour pardevant 

icelle . faire serment solernnet ql;l'ils seront vons _et l~ë1lles(l4) 

à nous., · nostre justice et communë:J.ut-6 en touts poü1sts en cas sur 

. lesquels auront le regard, comme apr?:!s serat déclaré _et_ serat 

leur administration d'un . an enthière, et ainsy d' ~n en an l'on 

feratélection nouvelle de deux: ewardent et 23. u jour susdit et par 

-iceux que dit est, Premier auront lesdits ewardens le .regard . 

que tout ce quel dites festes, jours de march~ et autres quequ'

uns . serat vendu ou exposé à vente soit bonne, léals et légalle 

marchandise. 

item que les mesures, aulnes, et pesants(l5) dJnt ~oy seryent 

les marchands, revendeurs . ou taverniers soient bonnes, justes et 

légales, deverons lesdits ewardens avoir des mesures, aulnes 

et . pesants jµstes, scelléz et marcqu-6z par justice n.ffin que 

toute et quantefois (16) ils seront requis par n_ostre d it mayeur 

où il semble.rat expédient les puissent confronter .avec les mesu

res et pesants des marchands revendeurs pour approuver spils 

sont juste et légals? 

item feront lesdits ewardens les assieses(l7) des poids et pris 

du pains blan et noire, avoir des pris du vin, cervoise, boeur 

et fromage par tout 1 e ban du dit Sartf 

item touttes et quantefois lesdits ewarcleurs seront requis de nos-

tre dit mayeur seront tenus avec luy e~ deu.,"'<: membre(s) de justice 
. . . 

aller faire visitation es maisons des marchands et revendeurs 

pour scavoir et cogno'istre s i leur pesant et mesures sont bo"nnes, 

· enthières et l •:?gales et si le pain tient ··Te poid par eux assis 

'et ordori.néz pour après lacli ttevisi ta.tion faîte les fautes ·trou

,0e estre raport~es en justice, et lors p ar la justice en ordon

ner comme de raison et selon qu'il s _7 ensuit. 

A scavoir s' il èst trouvé que aucun ou a ucuns . des marchands, . 

boul.langers ou rr2vendeurs ayent fait, venc:!.u,s ou exposéz à vente 

le pain plus moindre P?~~. ou a plus haut pris que ordonné et as

sis estait, tel debverat _payer l g amend e ,à trois florins d'or 

comun payement du lieu, à applicquer les deux partes à nostre 

dit mayeur et l'autre aus susdit ewardens, et serat aussy en cas 
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susdit le pain confisqri~ au proffit de nostre dit may~hi, pa

riellement si quelque marchands ou revendeurs aurat vendu vin; 

cervoise, chair, boeur, fromage à plus haut pris que assie·se est 

ordonné par lesdits ewardens et serat le cas bien cognu, debvera 

payer l'amende de trois florins tels que dessus et (à) applicquer 

comme dit est, item (si) quelqun serat trouvéz user de pesans·et 

mesure trop petites et non séelléz, serat aussy à l~~mende de 

trois florins tels et (2) appl:i:quer comme dessus, toute quante 

fois ce adviendrat et bien gognus se:rat. 

Item pouront lescH ts ewardeus ou i 'un d'iceux, tout et quantefois 

leur semblerat expédient requérir le mayeur et deux membres de 

justice pour assister et faire la visitation susdite et en cas le 

mayeur fust négligent ou r~fusant aller à la requeste desdits 

erwarâË...,s ou l'un d'iceux, passer et faire visitation comme ditte 

est, ou il convient aller en la maison dudit mayeur pour peser 

èt faire telle dite visitation, lors pouiont lesdit wardeurs ou 

l'un d'iceux requérir l'aisné des eschevins en lieu dudit mayeur~ 

lesquels eschevins debverat lors faire l'office dudit mayeur. 

item en cas il y aiet aucun qui fasse refus au mayeur ou eschevins 

ou wardeurs entrer en sa maison pour faire la ditte visitation, 

telle serat à l'amende de .trois · florins d'or à applicquer comme 

dessus,. ou s'il faisait ou dümit, ou quelque chose dist ou fist 

. ausdit mayeur, eschevins ou wardeurs r é elle ou verbale faisant 

leur office, en cas susdit seront corigéz arbitralement selon 

l'exigence du cas, sauvz toutefois prééminence et souveraineté 

de nous, nostre eglise, et successeurs, en témoing de quoy avons 

• subsiç,rné ce présente de nostre nom et nostre séel secrit y . fait 

appendre, 

donné en nostre citG de Liège, le 23 e jour de febvrier l'an 

quihse cents et cincquante. 

N. Parotte, greffier du Sart, par extraict hors 

d'un registre appartenant à Mr le greffier du 

Moulin, (x) 
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Notes .• 

1. Georges a~Autriche g oncle de Charles-Quint (1544-1547) 

2. Curant i entendront. 

3, Everard de ·1a Marck g prince-é vêque d.e Liège (1505-1538). 

3:bis. respect g c onsidération 

• • 4 • francJrn franches 

5. adonné g accordé . 

··· 6. St.Mathièu g fête le 21. septembre, c.à. d , après la moisson, 

. quand les fermiers sontmoins pris par .leurs travaux. 

7. destourbir i troüblell empêchement. 

8. .gréez i accordés. 

9. partenants à g concernant 

10. fame ; renornrné ei r s putation. 

11. èwardens g contrôleurs. Voir D. L. R. , G .422 .Warden:gardien 

(1528). Variante 1,rardeur (Wall-WârdeÛr). Voir plus bas. 

12. chair(e) g viande/ (wallon tchâr) 

13. cervoise i bière 

14. léal g loyali fidèl e . 

15. pesants i poids 

16. toute(s) et quantefois chaque fois que 

17. ·assiese (wallon i assûse) i estimation (voir D.L.R~ C ,.p.114) 

assis i fix'.2 . 
18. Wardeurs ~ voir note ll , 
19 ; Seel g sceau 

D.L.R.G. Louis Remacle. Documents lexicaux extraits des archives 

scabinales de Roanne(~~ Gl~ize) 1492-1794 (1967). 

L. :Marquet. 
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Sur proposition du Pharnacien Colonel e. r. Louis. PIRONE!T nous insér6n:s 

le texte que voici: 

L'Adninistration de la Protection du Patrinoine culturel du Ministère 

de la Conmunauté française, rue Joseph Strwens; 7 à 1000 Bruxelles, tél.: 

02/518.12.11 a édité une brochure schénatisant les droits et devoirs des pro

priétaires de biens innobiliers classés ou à classer. 

Parfui ·1es nonunents concernés citons: une l'laison, une église, une chapel

le, une potè.le, une croix, une borne, un rncSgalithe, un pont, un château .... 

Parmi les sites retenus pour leur intérêt naturel, scientifique; esthéti

que ou archéologique: une forêt, une fagne, une vallée, une allée, un arbre 

remarquable, une mare, une carrière, une roche, un parc, un cimetière, une 

rue, une place bornée d'arbres .... 

· 'Cettë brochure peut être obtenue eta tui tement · à l'adresse sus-mentionnée. 

L.P. 

Avis à nos lecteurs. 

a. L'abondance des natières nous inpose lo report à plus tard de plusieurs 

articles. Nous nous en voudrions de ne })as ue:iationner un nouvel et jeune au

teur qui s'attache à la r:msique, domaine inexploré à ce jour dans notre bul

leti.n: Jean-Michel GREGOIRE: " Adrien-François Servais à Spa 11 

Le mêr,/notif nous fait surseoir à la rubrique "Courrier des lecteurs 11 

b. - L'étude.'d\,('Hr et fir:re··1m.Ifü,ERDE 'doht la :parution débute en. page 157 

clevai t s' accoI'lpagner d ',un plan de 1809 retrouvé tardivel!lent. Sos dimensions 

de 1m x 0,7m et sa polychromie délavée impose un retravail en format réduit 

et, autant que possible, Ém riolr et blanc;.c'èut été impossible pour l'actuel 

bulletin. 

Nous prions les auteurs et les lecteurs d'excuser l e report de lapa

rution au mois de mars. 

H.R. 




